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U1 ordonne que'tous lès Propriétaires de Fonds & Héritages\
Maifons & Offices 9 ne pourront rétenir le Vingtième des ar¬
rérages des Rentes, Penjîons & autres redevances , de quelque
nàture quelles Joient, dues aux Hôpitaux y

Du 40 Décembre 1752,:

Extrait dès Regijlres du Conjeil d'Etat.
E R0I ayant ordonne par l'Article-- IX. de
l'Edit dit mois de May 1-749. portant établit
ièment dtr Vingtième 5 que les Propriétaires de'
Fonds & Héritages , Maifons ôc Offices qui
doivent des Rentes à conffitution , Rentes via¬
gères &c -penfions , payeroient le Vingtième de

• ia totalité du revenu- des Fonds fur lefquels
les Rentiers, Penfionnaires & autres créanciers ont à exercer ou

pourraient exercer leurs hypotéques- £ 5c en



( * }
ïorlqu ils feraient le payement clés arrérages cîefdkés Rentes
Reniions, ils en- retiendraient le Vingtième , en juitifianc par
.eux de la quittance du payement qu'ils auraient fait du Ving¬
tième du revenu de leurs fonds. Mais comme le Roi a bien
voulu accorder l'exemption du Vingtième des Biens appartenans
aux Hôpitaux, au moyen -4e quoi les Propriétaires des Biens-
fonds qui doivent des Rentes Se des Penfions aufdits Hôpitaux ,
ne peuvent faire la retenue du Vingtième de ces mêmes Ren¬
tes Se Penfions lorfqu'ils en font le payement, il eft néceffaire
4e fixer la manière de les mdemnifer de la retenue qu'ils ne
peuvent faire , Se d'indiquer un moyen pour leur en faire te¬
nir compte ; à quoi Sa Majefté délirant pourvoir :: Oui le' rap¬
port , le Roi éta^t en son Conseil , a ordonné Se ordonne
que tous les Propriétaires de Fonds Se Héritages , Maifons Se
Offices , ne pourront retenir le Vingtième des arrérages des
Rentes , Penfions Se autres redevances, de quelque nature qu'el¬
les foient, dues aux Hôpitaux j Se que ceux defdks Proprié-
paires Se autres redevables aufdits Hôpitaux, qui ont fait quel¬
que' retenue du Vingtième fur les Sommes qu'ils ont payées jufi
qu'à préfent, feront tenus de les reftituer aux Hôpitaux. Veut
en conféquence Sa Majefté qu'ils préfentent leur Requête, fea-
.voir , dans la Ville de Paris , au Prévôt des Marchands de lad.e
Ville , Se dans les Provinces aux Srs. Intendants Se Commif-
faires départis, pour demander qu'il leur foit fait déduétieti
fur le Vingtième qu'ils payent des revenus de leurs Biens-fonds^
du Vingtième qu'ils ne peuvent retenir aufdits * Hôpitaux, en
juftifiant par eux de la réalité defdkes Rentes Se Penfions, 3c
,en rapportant les Contrats , Quittances Se autres Actes à ce né-
reffàires. Ordonne Sa Majefté qu'en cas de conteftation fur la
retenue du Vingtième defdkes Rentes , Penfions ou autres re¬
devances dues aufdits Hôpitaux, les parties fe pourvoiront par-
devant le Sr. Prévôt des Marchands de la Ville de Paris, Sç
les Srs. Intendans Se Commiffaires départis dans les Provinces
H Généralités du Royaume , aufquels Sa Majefté enjoint de



( 5 ;)
itenir la main a 1 exécution du préfent Arrêt, nonobftant op~
ipofition ou empêchement quelconques. Fait au Confeil d'État
du Roi , Sa Majefté y étant , tenu pour les Finances, à Ver-
failles , le quatrième jour de Décembre mil fept cens cinquante-
deux. Signé, M. P. de Voyer d'Argensok,

JEAN MOREAU, Chevalier, Seigneur DE SECHELLE,
Con/eiller d'Etat, Intendant en Flandre.

vE U rArrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-dejjus.
NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa for¬

me & teneur , 6 à cet effet là , publié & affiché par - tout
où il appartiendra à xe que per/onne n'en ignore. FAIT,ce
iz. Mars 1753. Signé , DE SECHELLE.

PAR MONSEIGNEUR ;
GUILLOMETc.
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ORDONNANCE
DU ROI,

CONCERNANT Pajfemblée
Bataillons de Milice & de Gre¬
nadiers-royaux.

Du premier Janvier 17 jf 3.

À MAJESTE' ayant donné Tes Ordres pour
l'expédition des Congés aux anciens Miliciens '
qui font dans le cas detre licenciés, Sc pouf
rétablir en même tems les Bataillons de Mili¬
ce à cinq cens hommes chacun, par les rem-
placemens de ce qui y manque, Elle a ordon¬

né 3c ordonne que les cent fept Bataillons de Milice , y
compris celui de la ville de Paris a de les fix des Duchés de -



( 1 )
Lorraine Se de Bar, étant complétés audit nombre de cinq
cens hommes, feront affemblés dans le courant du mois de
May prochain , au moins pendant huit jours, dans les quar¬
tiers qui leur feront aftignés , Se qu'avant la féparation defd.
Bataillons, il en fera détaché les Compagnies de Grenadiers,
pour former onze Bataillons de Grenadiers-royaux, qui fe¬
ront affemblés Se éxercés pendant un mois dans des Villes
Se places de Guerre ; lefquels Bataillons de Milice Se de Gre¬
nadiers-royaux feront compofés Se payés ainfi qu'il eft réglé
par les Ordonnances de Sa Majefté, Se notamment par celle
du premier Février 175"i. indépendamment du décompte
particulier qui doit être fait, conformément à ladite Ordon¬
nance , aux Sergens , Grenadiers Se Tambours des Compag¬
nies de Grenadiers-royaux , Se aux Sergens des Compagnies
de Grenadiers-poftiches Se de Fufiliers, de ce qui leur fera
dû de la foide à eux accordée pendant la féparation des Ba¬
taillons.

Veut Sa Majefté que les Effets d'habillement, d'équipe^
ment Se d'armement qui auront été délivrés pour le tems
de l'affemblée à chaque Milicien , des Magafins établis à cet
effet, y foient remis après ladite affemblée.

Entend au furplus Sa Majefté que fes Ordonnances pré¬
cédentes , Se notamment celles des 6. Août Se i i. Décem¬
bre 1748. concernant fes Milices, foient éxécutées en ce
qui ne fe .trouve pas de contraire à Ja préfente.

M ande Se ordonne Sa Majefté aux Gouverneurs Se
fes Lieutenans généraux en fes Provinces, au Sr. Berryer
Lieutenant général de Police de la ville de Paris, aux In¬
tend ans des Provinces du Royaume , de s'employer, cha¬
cun à leur égard , à l'exaéle obfervaticn Se éxecution de la
préfente Ordonnance. Ordonne aufli Sa Majefté aux Gom



( î )
vemeurs Se Commandans de fes Villes Se places, aux Com~
miflaires de fes Guerres, à tous Baillis, Sénéchaux, Prévôts,
Juges , leurs Lieutenans, Se autres fes Officiers qu'il appar¬
tiendra , de tenir la main à ladite exécution. Fait à Ver-
failles le premier Janvier mil fept cens cinquante - trois.
Signé, LOUIS. Et plus Azs;M. P. de Voyer d'Argenson.

A LILLE:

De rimprimerie de la veûve de C. M, Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi,

W P. C C Xîït
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ORDONNANCE
DU ROI,

PO PETANT cè qui devra être obfervtf par
rapport aux Maronites & autres Chrétiens
orientaux , & aux Efelaves rachetés > qui Je
trouveront dans le Royaume.

Du 8. Janvier 1753.

DE PAR LE ROI.
À MAJESTE5 étant informée
qu'il s'eft trouvé en divers terns
dans les Provinces du Royaume ,

des avanturiers qui abufoient de la
confiance publique , fous le titre

de Princes ou Cheiks Maronites du mont Liban ,

à la faveur de quelques PafTeports étrangers ; Et



(jM.
voulant empêcher les inconvéniens qui en peuvent
réfulter , ainfi que les abus qui fe font introduits
parmi les E.fclaves tachetés par les Religieux de la
Rédemption , Elle a ordonné & ordonne çe qui fuit.

Article Premier,

Tous les Maronites ou autres Chrétiens orien¬
taux , quels qu'ils foient, ne pourront avoir la li¬
berté d'entrer & de féjourner dans le Royaume ,

que lorfqu'ils feront mûnis des Certificats de Con¬
fiais de la Nation françoife , réfidens dans les Vil¬
les de Seyde ou de Tripoli de Syrie, légalifés par
les Echevins & Députés du Commerce de Mar-
feilles, à peine d'être emprifonnés & traités cqm-
me vagabonds & gens fans aveu»

II.
Lesdits Certificats ne pourront leur fervir que

pour une année , à compter du jour de la datte
paffé lequel te tus Sa Majefté entend qu'ils foient
également faifis & arrêtés , ainfi que leurs Com¬
pagnons ou perfonnes de leur fuite , & leurs pa¬
piers & effets , à moins qu'ils n'ayent obtenu une
permiffion ou paffeport de Sa Majefté.

I I I.

Permet Sa .Majefté à ceux qui auront des
PafTeports de fan Ambaf%ieur à la Porte Otto?
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marie > d'en faire ufage librement, pour le terme
d'une année feulement.

I V.

Tous les Efcîaves françois 8c étrangers , qui 5

ayant été rachetés dans les Pays de la domination
du Roi de Maroc ou appartenais aux Régences
de Barbarie, fe répandent dans le Royaume pour
y mendier , devront être reconnus par des Certi¬
ficats en bonne forme du Miniftre général de l'Or¬
dre de la Sainte-Trinité , ou du Vicaire général
de l'Ordre de Notre-Dame de la Merci, bien &
dûëment légaîifés , fous la même peine que ci-
defius ; & ces Certificats n'auront de valeur que
pour le terme de fix mois. Mande & Enjoint Sa
Majefté aux Srs. Intendans & Commiffaires dé¬
partis dans les Provinces & Généralités du Royau¬
me , & au Sr. Pignon Infpeéteur du Commerce
de Marfeilles, aux Echevins &* Députés du Com¬
merce , aux Confiais de la Nation françoife à Seyde
& Tripoli de Syrie, & à tous autres qu'il ap¬
partiendra , d'éxécuter & faire éxécuter éxaâement
le contenu en la préfente Ordonnance, qu'Elle
veut être publiée & affichée par-tout où befoin
fera. Fait à Verfailles le huit Janvier mil fept
cens cinquante-trois. Signé*, LOUIS. Et plus
las : R o u i l l e\



( 4 )

Ve u fOrdonnance du Roi ci-défias,
NOUS ordonnons qufera publiée

& affichée par-tout ou befoin fera } à ce que
perfonne n en ignore. Fait à Lille le I
Janvier 1753. Signé, DE SECHELLE.

PAR MONSEIGNEUR,
L o c r e,

>.

De rimprimerie de la veuve de C. M. Crame ^

Imprimeur ordinaire du Roi,



A MONSEIGNEUR,
MONSEIGNEUR D È SÈCHELLE t.

Confeillerd'État Intendant en «

U P L T E humblement Louis-Benjamin Roger 9
Direéfeur des Domaines de Flandre, disant : qu'il
lui revient de toute part, que les Commis de la Fer¬
me le trouvent dans l'impofïibilité d?éxercer autant
qu'il convient les vendans Vins , Bierres &c
Eaux-de-vie , qui ont leur Cabaret dans la Cam¬

pagne, faute par ceux-cy de mettre à leur porte des bouchons
Ou enfeignes , qui indiquent qu'ils y font le commerce de
Cabarêtierâ ow détailleurs> defdites> Boifïbns*

[■ Le Suppliant' qui a: ordonné que ce fait fut vérifié , a été
furpris de voir par les fix états cy rapportés, que dans l'arrort«
difièment des feuls Bureaux de Bailleul, Hazebrouck, Neuve-
Eglile , Merville , Steenworden 8e Blaringhem, il y avoit cent
trente-quatre de ces Cabarets fans bouchons Ou enieignes.

^'Inexécution de cette formalité qui fait aux Cabarêtiers
pne obligation de Droit, quant à leur commerce, produit deux



încotiveniens qui touchent la Police en général* & les intérêts
de la Ferme en particulier.

La Police y efl compromife, parce qu'au défaut d'enfeignes
aufd. Cabarets, les voyageurs n'ont pas dans leur route l'indi¬
cation des lieux où ils peuvent le repofer Se prendre les forces
dont ils ont befoin pour fournir à leur marche»

La Ferme en foufFre * parce que moins il fe débité de Boifïbns*
moins le Fermier perçoit de droits , Se par la raifon que les
Cabarets où il n'y a pas bouchons ou enfeignes dégénèrent in*
feniiblement en cache-pots qui font exprefTément défendus par
les Régiernens.

Pour prévenir le tort à naître de l'étafoliffement de ces cache*
pots , l'Ordonnance du Roi du mois de Juin id8o. tître IL de
la vente du Vin à détail, article IL enjoint à tous vendans
Vins» à peine de confifcation Se de cent livres d'amende» de
mettre bouchons ou enfeignes à leur porte ôc aux autres lieux
où ils feront le débit de leur Vin. Jacquin dans fes conférences
de lad. Ordonnance » dit fur cet article: que cette obligation
efl tirée des Réglemens de la Cour des Aydes » qui par les
articles VIIL de celui du 4. Juin 1613. X, de ceux du 12. Juillet
1629. ôc 5. Août 1632. XIII. de celui du 7. Juillet 1649. XII»
de ceux du 9. Avril 1650. Se 13. Septembre 1651. Se enfin
VIII. de celui du 27. May 1662, l'a ainfi impofé , afin que le
Fermier connût tous les vendans Vins ou autres Boillons de-
fa dépendance Se découvrit en même têms les fraudeurs : cet
Autheur ajouté qu'on a reconnu que nonobftant les peines
ïmpofées par ces deux articles » les fraudes fe commettoient
également ; c^efl pourquoi par Arrêt du Confeil du 30. Juillet
168p. on a renouvellé les mêmes défenfes fous les mêmes peines „
Se on a rendû l'amende foiidaire , tant contre le vendeur que
contre l'acheteur ou fauteur de la fraude, laquelle ne pourra
être modérée que du quart pour quelque caule ôc fous quelque
prétexte que ce foit»

La demande du Supliant fe trouvant ainfi appuyée des difpo*
fitions d'un aulli grand nombre de Réglemens , il a recours à
votre Autorité , pour en obtenir l'éxecution dans l'étendue de
la Ferme de les Commeuans* „



Ce confideré Monseigneur , le Supliant eonclud à ce qu'en
faifant droit fur la preienre Requête, il Vous piaiie ordonner
que tous vendans Vins , Bieri es Se Eaux-de«vie dans l'étendu©
de la Flandre maritime , feront tenus cie mettie i leur porte
bouchons Se enleignes-, h peine de conhicanon defd. boifions
Se de cent livres d'amende , à l'cfiet de quoi votre Ordon¬
nance à intervenir fera imprimée, lue, publiée Se affichée par¬
tout où beitin fera.Xâile le 21. Décembre 1752.6igne,ROGER*

Veu la préftnîe Requête & y ayant égard,
NOUS Ordonnons que tous vendans Vins , Bterre* Eaux*

de-vie dans Vétendue de la Flandre maritime , je/ ont tenus d®
mettre à leur forte bouchons & enjeignes, à peine de cent
livres d'amende; & afin que perjonne n'en ignore , Aous crdon<=
lions que la préjente Ordonnance fera imprimée * lue , publié®
g*r affichée par-tout où bejoin fera.

4k
FAIT à Ltlle h io. Janvier 1753* Signé* DE SECHELLE*

par monseigneur»
GuiL i, O M S X®

%

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé> Imprimeur
ordinaire au Roi.
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I • A
DU CONSEIL D'ETAT

D U R O I,
QUI proroge pour un an , à compter du premier Janvier 1753*

jufquau premier Janvier 1754. l'exemption des droits fur les
Bejliaux venans des Pays étrangers , accordée par celui du
zi. Décembre 1751.

Du 1 6. Janvier ijSb

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat.
E ROI s'étant fait repréfenter l'Arrêt de
fon Confeil du 21. Décembre 17JI. par le¬
quel Sa Majefté a prorogé pour un an , à
compter du premier Janvier 17J1. jufqu'au
premier Janvier 17J3* Féxemption des droits
fur les Beftiaux , ci-devant accordée par dif-
férens Arrêts 5 en conféquence, ordonné que
pendant ledit tems les Bœufs, Vaches, Mou¬

tons, Brebis, Agneaux, Boucs , Chevres &: Chevrotins, qui
viendraient des Pays étrangers dans le Royaume, feraient Se
demeureraient déchargés de tous droits , tant des cinq grolfes
Fermes , qu'autres dépendans de la Ferme générale, qui fc payent
aux entrées des Provinces frontières, & que lefdits Beftiaux, en-
femble ceux qui auroient été élevés & nourris dans le Royaume 5



jferoie nt Se demeureroient déchargés pendant ledit tems des droits
d'entrée Se de fortie, tant des cinq groffes Fermes, qu'autres dé¬
pendans de la Ferme générale , à leur paffage des Provinces ré¬
putées étrangères , dans celles de l'étendue des cinq groffes Fer¬
mes , ou defdites Provinces des cinq groffes Fermes, dans celles
réputées étrangères, aux entrée Se fortie dtfquelles il eft dû des
droits aux Fermes générales. Et Sa Majefté étant informée que
les motifs qui ont donné lieu audit Arrêt du zi. Décembre
17J i. fubfiftent : Oui le rapport, le Roi étant.en son
Conseil, a prorogé Se proroge pour un an , à compter du
premier Janvier 17J5. jufqu'au premier Janvier 17J4. lexemp-
tion des droits fur les Beftiaux , ci-devant accordée par difté-
rens Arrêts, Se notamment par celui du 21. Décembre 17JI.
en conféquence, ordonne Sa Majefté que pendant ledit tems,
les Bœufs, Vaches, Moutons , Brebis, Agneaux , Boucs, Chè¬
vres Se Chevrotins, qui viendront des Pays étrangers dans le
Royaume , feront Se demeureront déchargés de tous droits, tant
des cinq grolfes Fermes, qu'autres dépendans de la Ferme gé¬
nérale ., qui fe payent aux entrées des Provinces frontières j Se
que lefdits Beftiaux , enfemble ceux qui ont été élevés & nourris
dans le Royaume , feront Se démeureront déchargés pendant ledit
tems des droits d'entrée Se de fortie , tant dés cinq groffes Fer¬
mes , qu'autres dépendans de la Ferme générale , à leur nalfage
des Provinces réputées étrangères, dans celles de l'étendue des
cinq groffes Fermes, ou defdites Provinces des cinq groffes Fer¬
mes , dans celles réputées étrangères, aux entrée Se fortie def-
quelles il eft dû des droits aux Fermes générales unies. Enjoint
Sa Majefté au Sr. Lieutenant général de Police à Paris, Se aux
Srs. Intendans &: Commiffaires départis dans lès Provinces Se Gé¬
néralités du Royaume , de tenir la main à l'éxécution du préfent
Arrêt, qui fera lû , publié Se affiché par-tout ou befoin fera , à
ce que perfonne n'en ignore. Fait au Confeil d'État du Roi,
Sa Majefté y étant, tenu pour les Finances, à Verfailies le feize
Janvier mil fept cens cinquante-trois. Signé, M, P. de Voyek
d'Argenson.



*

JOUIS , par la grace de DIEU , Roi de france Etde Navarre : Dauphin de Viennois, Comte de Valen-
tinois <5c Diois , Provence , Forcalquier Se Terres adjacentes : A
notre amé Se féal Confeiller en nos Confeils le Sr. Lieutenant

général de Police en notre bonne Ville , Prévôté Se Vîcomté de
Paris, & aux Srs. Intendans &: Commiflaires départis pour lexé-
cution de nos Ordres dans les Provinces Se Généralités du Royau¬
me , Salut. Nous vous mandons Se enjoignons par ces Préfentes
lignées de Nous, de tenir, chacun en droit foi , la main à
l'exécution de l'Arrêt dont l'Extrait eft ci-attaché fous le contre-

fcel de notre Chancellerie , cejourd'hui rendu en notre Confeil
d'Etat, Nous y étant, pour les caufes y contenues. Comman¬
dons au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de lig¬
nifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra , à ce que perfonne
n'en ignore , Se de faire pour fon entière éxécution, tous A fies
Se Exploits néceffaires, fans autre permiffion, nonobftant cla¬
meur de Haro, Chartre normande. Se Lettres à ce contraires ?
Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le feiziéme
jour de Janvier , Tan de grâce mil fept cens cinquante-trois,
Se de notre Regne le trente-huitième. Signé, LOUIS. Et plus
bas : Par le Roi , Dauphin, Comte de Provence , Signé, M,
P. de Voyer d'Argenson. Et fcellé.

JEAN MOREAU, Chevalier, Seigneur DE SECHELLE,
Confeiller d'Etat, Intendant en Flandre.

vE U tArrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-defits.
NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera exécutéfélonfa forme

& teneur , & à cet effet lû , publié & affiché par-tout où il
appartiendra a ce que perfonne nen ignore. FAIT Ce IJ. Février
1/53- Signé, DE SECHELLE.

PAR MONSEIGNEUR >

LOCRÉ.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé,Imprimeur ordinaire du RoL



 



DE PAR LE ROI.
JEAN MOREAU,

Chevalier , Seigneur DE SE CHE L LE ^

Confeiller d'État 7 Intendant en Flandre.

LE Roi ayant deftiné le produit du droit établifur les Cartes à joiier pour l'établiffement Se
l'entretien de l'Ecole Royale & militaire, deftinée
pour l'éducation delà Nobleffe du Royaume, Sa
Majefté a été informée qu'on avoit contrefait non
feulement la bande de controlle du Régiffeur , mais
encore les moules Sç les enveloppes des Cartiers
de la Province , de maniéré que le droit nepro-
duiloit pas la vingtième partie de ce qu'il auroit t
dû produire, eû égard à la confommation ; & Sa
Majefté Nous ayant adreflTé de nouveaux Ordres à
cet effet, nous avons reconnu que la fraude que
toute la Nobleffe a intérêt de détruire, provenoit de
ce que les domefliques de la plus grande partie des
Maifons de diflinâron de cette Province , ne préfen-
toient à leurs Maîtres que des Cartes étrangères avec



(' 3 ).
la bàncîe de controlle contrefaite, enforte que les
Commis ayant fait des vifites & ayant fait diffé¬
rentes faifies, les dômeftiques foûtenoient les avoir
achetées chez les Cartiers,& ceux-ci foûtenoient au

contraire ne les avoir pas vendues ; mais par l'article
XVII. de l'Arrêt du Confeil du p. Novembre 17 j 1.

portant Règlement pour la perception du droit fur
les Cartes , Sa Majefté défendant à toutes perfonnes
de quelque état Se condition qu'elles foient d'a¬
cheter , tenir dans leurs Maifons ou fouffrir qu'il
y foit préfenté aux joueurs aucuns jeux de Cartes
qui n'auroient pas été fabriqués avec le papier de la
Régie,& qui ne porteroient pas la bande de control¬
le du RégifTèur, à peine de mille livres d'amende:
Nous nous fommes trouvé dans la néceffité, forcé
de prononcer en conformité contre ceux chez qui
on a fait lefd. faifies, Se nous ne pourrons Nous
difpenfer d'en ufer de même en fembîabîe occafion ;
Se ayant cherché les moïens de mettre les Maîtres
dans le cas de ne pouvoir être trompés par les do-

, meftiques,Nous n'en avons pas trouvé de plus faciles
que d'obliger les maîtres Cartiers Se autres débitans
de Cartes,d'enregiflrer le nom de toutesles perfonnes
pour qui les Cartes feront achêtées & de délivrer aux
achêteurs un certificat qui conftate d'où provien¬
nent les Cartes Se leur quantité,enforte que par l'inf-
peétion des Regiftres on puiffe connoître les Maifons
ou l'on eft dans l'ufage de jouer, pour lefqueîles on
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ne fe fournira pas de Cartes de îa Régie , Se par con-
féquent où on fera ufage de Cartes de fraude ,4 &
l'intérêt des maîtres Carriers fe trouvant réuni dans
cette difpoiïtion , parce que le débit deviendra plus
confîderable : A CES CAUSES.-

Nous Ordonnons que toutes perfonnes qui iront
à l'avenir acheter des Cartes chez les Cartiers & dëbl-
tans alitorifés , feront tenues de leur déclarer leur
nom , furnom, qualité & demeure , & fi ce font dès
domeftiques , les noms des Maîtres à qui ils appar¬
tiennent , & le Cartier ou débitant fera tenu de les
enregiftrer.

Enjoignons aux maîtres Cartiers & débitans de
Cartes de tenir à cet effet un Regiflre relié , cotte Se
paraphé du Directeur de la Régie, fur lequel ils infi»
criront jour par jourdes déclarations ci-deffus ordon¬
nées , la nature & quantité de Cartes qu'ils délivre¬
ront à chaque perfonne & à qui ils remettront un
certificat en conformité , à peine de cent livres
d'amende.

Enjoignons pareillement aux maîtres Cartiers &
débitans de Cartes & en leur abfence à leurs femmes,
compagnons & ouvriers, de communiquer leurs Ré¬
gi (très aux prépofés du Régiffeur, toutes-fois ' &
quantes ils le jugeront à propos pour en prendre les
relevés néceffaires ; & ces Regifires feront remis à
la fin de chaque année aù Bureau du Directeur de
la Régie , fous les mêmes peines que deffus.
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Ordonnons en outre aux maîtres Cartiers & débi-

tans de Cartes d'avoir toûjours chez eux une quan¬
tité fuffifante de Cartes de chaque nature,afin d'être
en état de fournir le Public , & qu'il n'en refulte
aucune plainte ; & fera la préfente exécutée non-
obftant oppofitions quelconques, liie , publiée &
affichée par tout où befoin fera, à ce que perfonne
n'en ignore. Fait à Lille le vingt-deux Janvier mil
fept cens cinquante-trois. Signf, DE SECHELLE.

PAR MONSEIGNEUR *

L o C R e\

De fImprimerie de la veûve de C. M. Cramé ^ Imprimeur
ordinaire du Roi.
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NOUS , CHARLES DE ROHAN,

PRINCE D E S O UB ISE \ D'EPINOY ET D E
M AUBUIS SON y DUC DE ROHAN-ROHAN ,

Pair de France y Vicomte de Gand y premier Béer & Connétable
héréditaire de Flandre, Sénéchal de Hainaut, Lieutenant général des
Armées du Rai y Capitaine-Lieutenant des Gendarmes de fa Garde
ordinaire , Gouverneur & Lieutenant général pour SA MAJESTE5
de/dites Provinces de Flandre & Hainaut , Gouverneur particulier
des Ville & Citadelle de Lille yfouverain Bailli des Pille & Châ-
tellenie dttdit Lille:

M,

TANT informé des différens abus qui le commettent?
dans l'étendue des Réferves de Notre Gouvernement gé¬
néral 5 à l'occallon de la Chaffe , Ôc délirant y pourvoir
par un Règlement qui puifle contenir chacun dans fon
devoir -, Nous avons ordonné ôc ordonnons ce oui fuie

N R T I G E E P R E M II m

L a GhaiTe , conformément à ce qui a-été pratiqué jufqu a préfent-
fèra généralement interdite à toutes? perfonnes , de quelle qualité ôc
condition qu'elles foient , dans les Cantons réfervés à titre de jdaifirs
du Roi, depuis le premier Mars jufqu'au premier Septembre ; a pei¬
ne , contre les contrevenans , de cent florins d'amende- & de tous
dommages Ôc intérêts»

IL
D ans le teins permis pour la G liafle ceft-à-d ire , depuis lepre-

mier Septembre jufqu'au premier Mars, perfonne ne- pourra chafler
dans les Cantons réfervés à titre de plailirs- du Roi, fans Notre-:petv-
million exprelfe , ou celle du Commandant pour Sa Majefté dans la
Place d'où dépend chaque Réferve -, ôc ceux qui y contreviendront:,
fubiront la peine de trois mois de Prifon ; ôc d'une amende de cent
florins. Exceptons cependant les Gentils-hommes ^. Hauts-JulHeiers ôc



"Vkcmtiers qui pclfedent des terres à ce titre dans lefdites Réferves ,

aufquels Nous permettons de chaffer fur lefdites terres dans le tems
permis, accompagnés d'un Valet ou d'un Garde feulement, lefquels
ne pourront , fous quelque prétexte que ce foit , y chaffer que con¬
jointement avec lefdits Seigneurs. Et comme il fe trouve des Abbés,
Chapitres & Eccléfiaftiques qui poffédent des terres au même tître
dans lefdites Réferves, leur permettons de commettre leur Baillif,
ou tel autre Officier qu'ils jugeront à propos, pour exercer en leur
nom le droit de Chafle dans lefdites terres , accompagné d'un Valet
.ou d'un Garde feulement , ainfi qu'il eft ci-deflus expliqué , à condi¬
tion que chacun defdits Seigneurs Eccléfiaftiques nommera un feul
Officier pour toutes les Terres qu il poiféde dans chacune defdites
Réferves , & qu'il autorifera cette nommination. par un acfte figné de
lui , que l'Officier ainfi nommé Nous préfentera , ou au Comman¬
dant pour Sa Majefté dans la Place d'où dépendra ladite Réferve s

pour -en obtenir une permiffion pat écrit , de chaffer dans lefdites
terres : au-défaut de ladite formalité de la part defdits Seigneurs Ec¬
cléfiaftiques , ils feront condamnés à une amende de trente florins.

; " ut
Tout Particulier qui fera convaincu d'avoir levé des œufs ou les

nids de Perdrix , dans l'étendue defdites Réferves, fubira la peine de
crois mois de Prifoti & d'une amende de cent florins ; <k ceux qui en
feront trouvés faifîs, feront çenfés les avoir levés & punis comme cou¬
pables : de même ceux chez qui Ton trouvera des Perdreaux vivans.

ÏV.
C e u x qui feront convaincus d'avoir tendu des collets ou filets ,

ou d'avoir dreffé des pièges pour furprendre le Gibier dans lefdites
Réferves, fubiront ladite peine de trois mois de Prifon, 6c de cent
florins d'amende. Enjoignons à tous Propriétaires & Fermiers des ter¬
res ôc maifons fi tuées dans l'étendue defdites Réferves , de vifiter di¬
ligemment toutes leurs hayes, enclos &c terres labourables, ou autres
appartenans à eux ou à titre de Ferme, d'en ôter les collets, filets
,& autres pièges qu'il y aura, à peine d'être cenfés les avoir tendus
eux-mêmes, s'il fe trouve chez eux du Gibier , ou qu'ils foient fuf-
peéis pour avoir été convaincus autrefois d'avoir tendu des collets ou
.filets; ou d'avoir dreffé des pièges peur furprendre le Gibier, & con¬
damnés à l'amende.



'
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Ceux qui auront des Chiens dans l'étendue defdites Réferves-,

feront obligés de les tenir à l'attache , ou de leur mettre au col des
billots longs au moins d'un pied Se demi , fufpendus de travers Se
gros de. -quatre pouces, Se ne pourront les mener eux-mêmes à h
Campagne quand ils iront labourer ou autrement ; le tout à peine de
vingt florins d'amende.

VI
Nuls Pamculiers, exceptés ceux qui auront droit de chafler dans

1 etenduë defdites Réferves , ne pourront avoir Lévriers , Chiens cou-
chans & autres drefles à la Chafïe j.& quand on leur en trouvera ,
ils feront punis de vingt florins d'amende Se de la perte de leurs Chiens,

VIL
Tous les Habitans des terres fituées dans lefdites Réferves, fe¬

ront tenus d'abbattre les nids de Pies qui fe trouveront fur les Ar¬
bres des terres qu'ils poffédent, ou des chemins qui y abordent, à
peine de flx florins d'amende pour chaque nid où il fe trouvera avok
des Petits. VIII.

Toutes fortes de filets, lacets Se autres pièges fervans à furpren-
dre le Gibier , feront confifqués , Se tous les Habitans des terres
lituées dans lefdites Réferves, chez qui on en trouvera, fubiront la
peine de trois mois de Prifon Se de vingt florins d'amende.

I X.
Tout Particulier qui fera convaincu d'avoir blefle ou tiré, de

quelque façon que ce foit, des "Cignes fur Rivières, Canaux, Foffés
des Places ou même dans l'étendue defdites Réferves , fera puni de
quatre mois de Prifon Se d'une amende de cent florins.

X.
To u s Manans & Habitans des Villes , Bourgs Se Villages de

Notre Gouvernement général, qui feront commerce de Poudre , de
Dragées ou menu Plomb, ou qui en auront chez eux , feront pu¬
nis de trois mois de Prifon Se de cent florins d'amende.

X L
T ou s Propriétaires ou Fermiers des terres dans l'étendue des Plai¬

nes réfervées pour Sa Majefté , feront tenus de n'y fouffrir aucun trou
où un homme fe puifle tenir caché, foit débout ou alTis, pour tirer ^
à peine de cinquante florins d'amende*



X ¥ I.
De toutes les contraventions fulditesV les Chefs de familles & Maî¬

tres de maifons feront refponfables pour leurs enfans Se domeftiques .
Se les amendes ci-deffus feront appliquées , moitié aux Dénonciateurs
Se l'autre, moitié. au profit de Sa Majefté.

Ordonnon s aux Baillifs , Mayeurs , Oeutenans, Ëchevins,
Sens de Loi des Villes, Bourgs, Villages Se Hameaux fitués dans
l'étendue des Réferves de Notre Gouvernement général, de faire ar¬
rêter & conduire aux Gouverneurs ou Commandans pour le Roi dés
Races d'où ils dépendent , tous ceux qui fe trouveront-chafians fur
les terres fituées. dans lefdites Réferves , pendant le tems défendu ,
somme aufli tous ceux qui n ont point le droit de Chafle dans le
temps permis, pour les mettre en Prifon Se leur faire fubir les pei¬
nes portées par la préfente: Ordonnance ; à l'exception des Militaires ^
Hauts-Jufticiers 3e Vicomtiers, lefquels , en cas de. contravention à
cette Ordonnance , ils feront feulement obligés de dénoncer aux Gou^
verneurs ou Commandans pour le Roi des Places d'où ils dépendront :
Leur- enjoignons en outre de tenir la main «à l'éxecution de la pré-
fente Ordonnance, laquelle fera, lue , publiée Se affichée es lieux*.
Se eii la manière accoutumée,

Fait à Paris, le premier Février mil fept cens cinquante-trois^
CHARLES DE ROHÂN, PRINCE DE SOUBISE.

PAR SON ALTESSE
E O R.G E Y I L LE.

Lue & "publiée es "Plaids extraordinaires de la Gouvernance & fou-
verain Bailliage de Lille , du dixfept Février mil jept cens cinquante*
trois y Oui 6 ce Requérant le Procureur du Roi, par le Greffier du-dic •

Siege jcujjigné. Signé,,.D. J, M. POT.TE AU.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M C r a m é , Imprimeur :
ordinaire du*RoL
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ORDRE Concernant les Cattesi

MESSIEURS les. Régifleurs du droit fur les Cartes, ont 'écriele 2.6. du mois pàfife a leur Directeur, qu'ils àccbrdoient à l'ave¬
nir fix fols pour/ chaque fixains de Cartes neuves de faùlfes impreînons, revê¬
tues de fauflés bandes de Controlle non controllées ou de fabriques étran¬
gères , ÔC cela indépendamment de la portion qu'il reviendra aux Employés
faifîffans dans les amendes . lôrfquil y en aura de prononcées & que le
recôuvretnent pourra s'en faire.

En -conféquence il eft ordonné aux Capitaines généraux & Chefs des
Brigades de notre Département, dé prévenir dé cette gratification, , les Em¬
ployés qui leur font fubordphnés , laquelle doit les animer à veiller
avec plus d'ardeur à l'iritrodiidion fur tout des Cartes revêtues d'une
faulfe bandé de Controlle ; fraudé d'autant plus préjudiciable au droit,
qu'elle imité une marque que l'on a imaginée pour la proferire.

Afin de mettre les Employés à portée de Ta difeerner, l'on joint au prêtent
Ordre une bande de Controlle - de fixain & une bande de jeu imprimée , vous
aurez foin de les garantir de tout ce qui pourroit détériorer. &: effacer la
netteté requife pour 1a vérification : vous obfervèrez que la faulfe bande
le connoit en ce que le cordon, l'empreinte de la fortune &c les caractè¬
res qui font autour, font infiniment plus greffiers que ceux de la bande
de controlle de la Régie , que le cordon de la faulfe bande n'eft pçeî-
que pas imprimé &: fouvent ne feft qu'à moitié, parce que l'empreinte
ne s'en fait qu'à coup de marteau , & celles de la Régie font frapées
au balancier , ce qui rend les objets nets &c le papier uni, au lieu que
celui des faulfes bandes eft aufti graveleux , en cet endroit, que dans 1®
refte de la bande, ' *

Les Employés doivent principalement s'attather à'bléii examiner les
Cartes revêtues de bande qu'on leurs préfente , ou qu'ils trouvent dans
les Maifons ou ils vont en vifitè, car pour celles qu'ils rencontreront
en campagne, fi elles ne font pas accompagnées d'un congé des prépofés



du RégifTeur, nulle cloute fur leur fauffeté ; 6c s'il y avoir un congé,
il Faudroit faire la vérification de l'empreinte qui fe trouvera tant fur
les Cartes, qu'en marge du congé, dans la crainte que l'on ait fallifié
le dernier, pour leurer les Employés.

Quant aux Cartes revêtues de faulfes bandes que les Employés ^faill¬
iront, il ne s'agira que d'en bien établir, dans les Procès-verbaux, la
fauifeté comme on l'a expliqué ci-devant, & de làilfer les Cartes' dans
l'état où elles fe trouveront.

Quant à celles qui ne porteront aucune bande de Controlîe, ellès font
faififlables de droit, parce qu'elles peuvent être ou de Eaiiffes impreffions. ou
de fabrique étrangère , c'ell ce que les Employés auront" foin de diftinguér.

Nous recommandons exprelfément aufd. Employés de former des pa-r
"quets des Cartes , qu'ils faifiront, Toit en campagne, fort dans les Maifoiis ;
de les lier avec une ficelle d'un feul morceau , fiir le nœud de laquelle
ils appoferont le cachêt de l'un d'eux, avec fommation aux parties d'y
appofer le leur; de mettre lés empreintes tant fur l'originai que fur la
copie des Procès-verbaux; d'y faire mention du tout ; ces formalités
étant néceflaires pour la . fureté des deux parties.

Il arrive encore que les Employés faififTênt dés Cartes noires cômmè
la cheminée ; ce n'eifc pas là l'efprit des Réglemens : ces fortes de fai¬
lles font crier, révoltent avec raifon le public, 6c indifpofent le Juge,
qui fe les fait repréfenter lorfque les parties le demandent.

Et pour que Nous foyons mieux informé de l'exécution du préfent Ordre
que Nous l'avons été jufqu'a préfent,Nous ordonnons aux Employés qui feront
des failles en conféquence d'icelui, de Nous adreflêr fur le champ les
originaux des Procès-verbaux , 6c pour nous allurer de l'exécution dit
préfent, ils Nous en accuferont la réception.

Fait à Lille le 6. Février 1753.

Le Directeur des Fermes du RoL



■

■
■

.

-

.

■. -vv;; - ' . -

.< ■ . . ■■ ' '

y.;:V ^
■

* .■ i ' :

'



 



DU CONSEIL D'ETAT.
E ROI s étant fait reprefenter les différens
Mémoires qui ont été fournis pour le réta-
bliffement de la navigation dans toutes les
Rivières de fes frontières de Flandre, Hainaut
& Artois, Sa Majesté a donné des Ordres
pour augmenter l'avantage de cette navigation
depuis Valenciennes jufqu a Mortagne par l'Ef
caut ,. depuis Mortagne jufqu'à Doiiay par la

Scarpc , depuis Doiiay jufqu a Lille par la Rivière de Deufle j
Elle a même ordonné qu'il feroit ouvert un Canal de communi¬
cation de la haute à la baffe Deufle à travers de la ville de Lille
où la navigation étoit interrompue , & au moyen de ces travaux
qui ont été éxécutés, la navigation eft établie entre Valenciennes >
Condé , Doiiay , Arras, Lille & Aire , où la Lys commence à
porter des Bateaux 3 mais Sa Majesté étant informée que lorfque



( ■ > )
ces Bateaux font arrivés à Aire, on eft obligé de les décharger Se
de faire paffer leurs chargemens par terre d'Aire à St. Orner, où
on les embarque fur la Rivière d'Aa qui fe jette dans la Mer à
Gravelines, Se qui communique par un Canal à Calais, à Ber-
gues Se à Dunkerque, par les Eaux de la Colme , Se le Canal
de Bourbourg : Sa Majesté étant également informée par les re-
préfentations des Magiftrats de St. Orner, Se par celles des Pro¬
priétaires des terrains qui avoifinent la Rivière d'Aa , que le cure-
ment de cette Rivière ayant été négligé depuis long-tems, elle
s'eft comblée dans différens endroits, & qu'il eft indifpenfable de
travailler promptement à l'approfondir pour en prévenir les dé-
bordemens qui caufent un préjudice confidérable à toutes les ter¬
res voifines ; Sa Majesté s'étant auffi fait rendre compte de la
néceftité d'affurer la frontière entre Aire Se St. Orner, en oppo-
fant une barrière aux courfes des Ennemis en tems de Guerre .j

Se connoiffant l'utilité que procurera au commerce de la frontière
1 etabliffement de cette communication pour l'importation dans tou¬
tes les Villes d'icelles, des marchandifes qu'on tire par la voye de
la Mer, Se pour l'exportation par la meme voye des Fruits pro-
venans du crû du Pays 5 Se des Étoffes des Manufactures qui s'y
fabriquent, Elle a fait conftater les moyens d'éxécuter un Canal
qui communiquera entre Aire Se St. Qmer, Se fuivant les plans
Se les devis <jui ont été préfentés à Sa Majesté , de l'objet de la
dépenfe dudit Canal , ainfî que du curement de la Rivière d'Aa
Se du re/dreffement de quelques unes des parties de ladite Rivière,
pour le bien Se la fureté de ladite navigation, l'eftimation defd.
ouvragçs s'eft trouvée monter à la fomme de deux millions de
livres ; Se Sa Majesté voulant procurer l'avantage des Peuples de
fa frontière , dans une partie aulïi effentielle pour fon commerce,
Elle s'eft déterminée à ordonner la conftruétion dudit Canal d'Aire
à St. Orner , ainfî que le redreffement Se curement de la Rivière
d'Aax dont la dépenfe devra être fupportée par les Provinces voi¬
fines propôrtionnement à l'utilité qu'elles en tireront ; mais pour
rendre cette charge moins onéreufe à fes peuples. Sa Majesté
a bien voulu y contribuer pour la moitié, en ordonnant que l'au-



cre moitié montant à un million de livres fera impofée. Et attendtj
que tous lefdits ouvrages fe feront fur le territoire d'Artois, Se
que le curement de la Rivière d'Aa, bonifiera confidérablement
les terres qui l'avoifinent, &: qui font de ladite Province ? que
la Flandre maritime y a aufii quelque portion Se quelle en tirera
pareillement une plus grande utilité , Sa Majesté a jugé quelles
devoient fupporter la plus grande partie de cette impofition dont
le furplus fera payé par la Flandre walonne , la châtellenie de
Bouchain , St. Amand, Mortagne Se le Ffainaut, lefquels fe
trouvant fitués à portée des Rivières de l'Efcaut, de la Scarpe,
de la Deufle Se de la Lys, trouveront dans cette navigation la fa¬
cilité du débouché de leurs Denrées Se Marchandées, Se l'avan¬
tage de faire venir à moins de frais celles qui leur font nécelfai-
res , Se qu'ils ne peuvent fe procurer que par la voye de la
Mer. Et afin de rendre cette impofition moins onéreufe, Sa Majesté*
a déterminée qu'elle fe feroit en quatre années, ainfi que la
conftruCtion defdits ouvrages , à quoi voulant pourvoir : Oui le
rapport ■> Sa Majesté" étant en son Conseil , a ordonné Se
ordonne que de ladite fomme d'un million de livres, il en fera
impofé fur la Province d'Artois fix cens foixante-fix mille fix cens
foixante-fix livres ; fur la Flandre maritime deux cens vingt-deux
mille livres ; fur la Flandre walonne foixante-fix mille livres j fur
la châtellenie de Bouchain douze mille livres ; fur les terres de
St. Amand Se Mortagne trois mille trois cens trente-quatre livres „
Se fur le Hainaut trente mille livres, fuivant les répartitions qui
en feront faites fur les Villes, Châtellenies Se Territoires defdites
Provinces , par les Sieurs de Sechelle, d'Aligre Se
de Moras, Intendans Se Commiffaires départis dans lefdites
Provinces de Flandre, d'Artois Se Fiainaut, chacun pour ce qui
concerne fon Département, lefquelles Sommes Sa Majesté" leur
enjoint d'impofer en quatre années confécutives, fçavoir : un quart
en la préfente année mil fept cens cinquante-trois , Se les trois
autres quarts dans les années mil fept cens cinquante-quatre , mil
fept cens cinquante-cinq Se mil fept cens cinquante-fix, pour en
être le recouvrement fait par les Collecteurs de chaque Ville 9



* ' . . .( 4 )Châtellenie Se Territoire, qui feront tenus d'en remettre les deniers
au Tréforier général des Fortifications : Veut Sa Majesté' que les
adjudications Se marchés de tous lefdits ouvrages, foient faits Se
paffés pardevant ledit Sr. de Sechelle Intendant en Flan¬
dre , que Sa Majesté' a commis Se commet à cet effet ; comme
aufli que les Adjudicataires Se Entrepreneurs d'iceux, foient payés
par ledit Tréforier général des Fortifications, fur les Ordonnan¬
ces particulières dudit Sr de Sechelle. Enjoint Sa Majesté'
aufdits Sieurs de Sechelle, d'Aligre Se de Moras,
de tenir la main à lexéeution du préfent Atrêt chacun pour ce
qui le concerne. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majesté' y
étant, tenu pour les Finances, à Verfailles le feptième jour de
Mars mil fept cens cinquante-trois. Signe', G, R. de Voyer.

LOUIS par la grace de DIEU, Roi de france etde navarre:à notre ame Se féal Confeiller en notre

Confeil d'Etat, le Sr. de Sechelle, Intendant Se Com-
miffaire départi pour lexéeution de nos Ordres dans notre Pro¬
vince de Flandre , Salut. Nous vous mandons Se enjoignons
par ces Préfentes fignées de Nous , de tenir la main à lexéeution
de l'Arrêt dont l'Extrait eft ci-attaché fous le contre-Icel de notre

Chancellerie, cejourd'hui rendû en notre Confeil d'Etat, Nous
y étant, pour les caufes y contenues : commandons au premier
notre Huiflîer ou Sergent fur ce requis, de fignifier ledit Arrêt
à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne n'en ignore , Se de
faire pour l'entière éxécution d'icelui , Se de ce qui fera par
Nous ordonné, tous aétes Se exploits néceffaires, fans pour ce
demander autre permifiion : Car tel est notre plaisir. Donné
à Verfailles le feptième jour de Mars, l'an de grâce mil fept
cens cinquante - trois , Se de notre Regne le trente - huitième ,

Signé y LOUIS. Et plus bas : par le Roi, C. R. de Voyer.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. CRAMÉ, Imprimeur
ordinaire du ROI.



DE PAR LE ROI.
JEAN MOREAU,

Chevalier 9 Seigneur DE SECHELLE9
Confeiller cCÉtat 9 Intendant en Flandre,

L a été travaillé au curement

de la Rivière de FEfcaut, eu

çonformité des Ordres du
Roi, mais les avantages que
le Pays doit retirer dé ce tra¬

vail feront toûjours incer¬
tains * Se les inconvénient

qu'on a voulu détruire , fe renouvelleront fi on
laîfTé fubfïfter la quantité de Moulins qui ont
été établis fur le lit même de cette Rivière. Les

repréfentations en ayant été faites au Confeil ,

■*.



il Nous a été ordonné de raffembler Tétat des
Moulins Se Tordôirs qui éxiftent fur la Rivière
de l'Efcaut dans notre Département, & de Nous
faire rapporter les titres en vertu defquels lefdits
Moulins & Tordoirs ont été établis , pour fur
le tout être ordonné ce qu'il appartiendra : en
conféquence Nous ordonnons à tous les Proprié¬
taires des Moulins & Tordoirs fur la Rivière de
l'Efcaut dans l'étendue de notre Département,
de raffembler dans le courant de ce mois & les

quinze premiers jours du mois d'Avril prochain ^

les titres en vertu defquels lefdits Moulins &
Tordoirs ont été établis fur le lit de l'Efcaut
lans toute l'étendue de notre Département, Se
Je les remettre entre les mains du Sr. GRENET
îotre Subdélégué à Cambray , qui en dreffera
Piocès-verbal dans lequel il fera mention de ce
qui lui fera dit par chacun des Propriétaires fur
a néceffîté de conferver lefdits Moulins Se Tor-
loirs, ou fur leur contentement de la démolition

ou des offres qu'ils feront de les tranfporter hors
du lit de la Rivière , pour le tout à Nous ren¬
voyé , Nous mettre en état de rendre compte au
Confeil de l'éxecution des Ordres qui Nous
>nt été adreffés : avertilfons lefdits Propriétaires
es Moulins Se Tordoirs * que faute par eux



d'avoir fatisfait à ce qui effc porté par notre
pr;fente Ordonnance dans le terme prefcrit,,
nous ne pourrons Nous difpenfer de demander
les Ordres du Roi fur la fuppreflion des Mou¬
lins & Tordoirs qui occalionnent le gonflement
de l'Efcaut , 8c fouvent la perte des récoltes»

Fait ce dix-neuf Mars mil fept cens cin¬
quante-trois. Signé,DE SECHELJLE.

15AR MONSEIGNEUR ;
lOCR E*.

De J'Imprimeiie de la veûve de C. M. CramIj Imprimeur
ordinaire du Roi
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Â Paris ce 27. Mars 1753

C'EST pour Vous informer, Monsieur, que le Con-feil par décifîon du quinze de ce mois, a ju^é à pro¬
pos d exempter pour l'avenir les graines de Vers a Soye5
de tous droits, à l'entrée du Royaume &c des Provinces ré¬
putées étrangères même des droits locaux»

Nous vous prions de donner connoiflance de cette Dé-
cifion à tous les Receveurs des Traittes de votre Départe¬
ment , afin que dans le cas où il y paflera des graines de
Vers à Soye, foit qu'elles viennent de l'Etranger, foit qu'el¬
les foient tranfportées des Provinces réputées étrangères dans
les cinq grofles Fermes, ou defd. cinq groffes Fermes dans
les Provinces réputées étrangères, ils n'en éxigent aucuns
droits. Signé , Hocquart , Desfourniel , Lalive -
d'Epinay , le Normand , Brissart , Fontaine
la VaLLETTE.

71/f ESSIEURS les Receveurs , Controlleurs 6 autres
1 rJL Employés des Fermes dans les Bureaux de Iétendue
de notre Département, fe conformeront aux Ordres de la
Compagnie mentionnés en fa Lettre dont copie efi ci-de(jus,
laquelle fera tranfcrite fur le Regiflre des Ordres, & ils
Nous en enverront leur ampliation au pied de copie. FAIT
a Lille le G. Avril ipfj.

Le Directeur des" Fermes du Roi.
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DE PAR LE ROI.
JEAN MOREAU,

Chevalier y Seigneur DE S E C H E L L E f

Confeiller d'État 9 Intendant en Flandre.
ANS le nombre des perfonnes qui

M BlW jOUlffent de l'exemption des droits d'Oc-
trois fur les Boifïbns Se Denrées de
leur confommation dans la ville de Lille y

il y en a plufieurs à qui cette prérogative appar¬
tient 5 foit par leur Etat 3 foit par les Charges dont
ils font revêtus | il y en a d'autres dont les titres-
font infuffifans, ou qui fous différens prétextes ont
trouvé le moyen de fe procurer des éxemptions
qui font d'autant plus onéretifes à la Généralité



.( 2 )
des habitans de Lille, que ne contribuant pas
aux O&rois, il s'y trouve nécéifairement un vui-
de qui oblige d'augmenter les Itnpofitions réelles
pour furvenir aux charges publiques : & autant
qu'il Nous a parû nécelfaire de mettre ceux qui
jouÏÏfent légitimement des droits d'Oârois, à l'abri
des difficultés, que des Fermiers peu inftruits des
Loix & des Ufages du Pays pourraient leur Faire,
autant il Nous a parû indifpenfable de connoître
jà quel titre les autres peifonnes jouïflènt de lad,
Exemption - A CES CAUSES.

Nous avons arrêté l'Etat de ceux qui ont
joui jufqu'à ce jour de l'éxemption des droits d'Oc¬
trois Fur le Vin , après l'examen que Nous en avons
fait avec les Sieurs du Magiflrat, que Nous avons
remis aux Fermiers des Vins , en leur ordonnant
de délivrer provifionnellement en exemption de
droits aux perfcnnes » & pour les Maifons dénom¬
mées audit état, fur leur fimple déclaration , les
Vins deflinés pour leur confommation , Secs , fans
gucune difficulté ni retardement.

Et dé&arat pourvoir à ce que ceux qui ont
joui jufqu'à préfent de l'éxemption à titre illégi-
me, en foient privés à l'avenir , & conferver cette
faculté à ceux qui' ont un droit inconteûable ;



( 3 )
Nous ordonnons que tous ceux qui Ce prétendent
exempts , remettront dans un mois, dans notre Bu¬
reau de l'Intendance à Lille , les titres fur lefquels
ils fondent leur exemption , pour y être enfuite
pourvû ainfi qu'il appartiendra : déclarons que ceux
qui feront en défaut de fatisfaire à la préfente
dans le terme prefcrit, feront déchus à l'avenir de
ladite exemption fans que la peine puille être ré¬
putée comminatoire.

Autorisons les Fermiers des Vins à refufer

l'exemption à tous ceux qui ne font pas compris
dans l'Etat que Nous leur avons remis, jufqu'à ce
qu'il en ait été autrement ordonné ; Se la préfènte
Ordonnance fera lue , publiée Se affichée par tout
où befoin fera, à ce que perfbnne n'en ignore.

Fait ce vingt-neuf Mars mil fept cens cinquante^
trois. Signe", DE SECHELLE.

PAR MONSEIGNEUR 1
L ocre'.

De l'Imprimerie de la' veuve de C. M. Crame, Imprimeur
ordinaire du Roi.



 



NSUITE de la Requête
préfentée à Mgr, D E
SECHE L LE , Çonfeil-
1er d'Etat , Intendant en

Flandre, par le Migiftrat
de Bourbourgexpofitive
que la ville de Bourbourg

n'eft pas pliis fujette aux droits de Tonlieu que
Dunkerque , Bergues , Lille ou autres villes de
la Flandre , Se qu'il paroiffoit qu'on cherchoit
à établir dans lad, ville de Bourbourg un Bu¬
reau du Tonlieu fans l'ordre exprès du Roi,
ou fans un Arrêt du Confeil d'Etat de Sa
Majesté' rendu contradiétoirement entre les

parties intéreflees V eft l'Ordonnance dont la te¬
neur s'enfuit.

Vû la préfente Requête, le Mémoire en report-
fe produit par le Sr* Roger Directeur des droits



de Tonlieu appartenant à M. le Maréchal
Duc de Belle-Isle , contenant que c'eft mai
ii propos que les Magiftrats de Bourbourg ex-
pofent qu'on n'a pû & qu'on ne peut: établir
un Bureau à Bourbourg pour la perception dud.
Droit, fans l'ordre de Sa Majesté5 puifque le
Bureau eft établi depuis quarante-cinq ans, en
vertu de FArrêt du Confeil du ai. Août 1708.
par lequel le Roi a ordonné que l'Arrêt du Con¬
feil du 17. Juin 1 £79 . feroit éxécuté félon fa for¬
me & teneur, & en interprétant autant que de
béfoin . celui du ï6. Mars 1686. a déclaré & dé^

..... ...

_^ ; ,,
_

.
_

V" ; • ■ • -■

clare les Bureaux de "Watten & de Bourbourg y

Bureaux de conferve de celui de Gravelines j
en conféquenee Sa Majesté' fait défenfes au
Fermier du Domaine d'y recevoir les droits de
Tonlieu fur les marchandifes de France > ou

d'ailleurs qui pafferont d'Artois en Flandre , Se
de Flandre en Artois > à peine de concuffion ?

lui permet néanmoins Sa Majesté' de; lever led. -

droit de Tonlieu à W^tten de Bourbourg, lorfo
qu'il n'aura pas été payé à Gravelines, fur
toutes les Marchandifes & Denrées qui y font
fujettes-fuivant le Placard du aoP Oâobre 16\z-z.:
qu'il refaite de cet Arrêt que les plaintes des
Magiftrats de Bourbourg font deftituées de tout
fondement , pourquoi il requéroit qu'il Nous
plut -ordonner que. l'Arrêt du Gonfeilud'Etat



du Roi du 2i. :Août 1708. fera ë^éctxte feïoii
fa forme & teneur, Se débouter les Magiflrats
de Bourbourg de leurs demandes, fins & con¬
duirons , vû auffi le Placard du 20. Oétobre *

1622. FArrêt du Corifeil d'Etat du 17. Juin
1679. autre Arrêt du Confeil d'Etat du 16*. Mars
168 6. Se celui du 2 1 •Août 1708. tout confidéré.

Nous faifant droit, déclarons les Magiflrats
de Bourbourg mal fondés dans leurs demandes ,

fins Se concluions ; ordonnons que le Placard du
20. Oétobre 1622. les Arrêts du Confeil d'Etat
du 17. Juin 1679- 1^' Mars 1686". & 21.
Août 1708. feront éxécutés félon leur forme &
teneur , ce faifant, déclarons les Bureaux de
Watten&de Bourbourg, Bureaux de conferve
de celui de Gravelines, pour la perception du
droit de Tonlieu dont s'agit : défendons à tous
Marchands , Commiffionnaires , Fadeurs , Be-
landriers & autres, de faire tranfporter aucunes
marchandifes de Flandre à Gravelines & à Ca¬

lais , & de Calais à Gravelines en Flandre par
le canal de Calais Se celui de Bourbourg, fans
en faire déclaration Se payer les droits au pre¬
mier Bureau de paifage Se d'en repréfenter l'Ac¬
quit déchargé au dernier Bureau , à peine de
confifcation des Marchandifes Se de l'amende
du double de la valeur d'iceiles. Ordonnons tjûe



la préfen+e fera lue , publiée & affichée , par¬
tout ou befoin fera -, à ce que perfunne n'eu
prétende caufe d'ignorance.

Fait ce deux Avril mil fept cens cinquante*
trois. Signé, DE S ECHELLE*

C - i-J' ' f V.-:i . , , _ .. ,l ' 4J ^ , - - -

PAR MONSIEGNEUR
-•'■■g-'.. ' jL o c a je*.

, "-.rrBr - ? ■ . • ' ' -
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De rimprïmerie Je la veuve de C M, C&am£*
Imprimeur ordinaire du Roi
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NSUITE du Procès-verbal
*

#

fait le cinq Février 17 3.
® àla veûve Meunier, Bélan-

drîere de Dunkerque à St. Orner,
& au Sr. Brianfiaux Négociant en
ladite Ville, pour avoir paflé le Bu¬
reau de Bourbourg avec quatre ba¬
rils de Raifins de différentes efpé-
ces, une tonne de Ris & quarante
pièces de Fromages que ledit Sr.
Brianfiaux envôyoit, & ladite veu¬
ve Meunier conduifoit de Dunker¬
que à Calais par St. Orner, fans au

avoir fait aud. Bureau de
Bourbourg une déclaration defd

A

y en avoir paye
droits de Tonlieu, eft POrdon-



natics de Mgr. DE SECHELLE,
Confeiller d'Etat , Intendant en
Flandre, dont la teneur fuit.

Vu le préfent Procès-verbal, le
réquifitoire du Sr. ROGER, Di~
reâeur des droits de Tonlieu dont
s'agit, la Requête à Nous préfentée
par le nommé Brianfiaux, tendante
à ce que pour les caufes y conte¬
nues, il Nous plût lui accorder la
main levée des Marchandifes faifies

le décharger dés conclufions con¬
tre lui prifes par led. Procès-verbal,
notre Ordonnance du 18. Février
dernier, portant que lad.Requête fe¬
ra communiquée aud. Sr. ROGER,
& la réponfe par lui produite, tout
confidéré.

Nous faifant droit, déclarons les
Denrées faifies & mentionnées aud.



Procès-verbal acquifes&confifquées
au profit de M. LE MARECHAL
DUC DE BELLE-ISLE, proprié¬
taire du Tonlieu de Gravelines ;
condamnons la veuve Meûnier &
le nommé Brianfiaux folidairement
en l'amende du double de la valeur
defd. Marchandifes : ordonnons que
la préfente fera luë publiée & affi¬
chée par-tout où befoin fera, à ce
que perfonne n'en ignore.

FAIT ce deux Avril mil fept
cens cinquante-trois.

Signé, DE SECHELLE.
PAR MONSEIGNEUR >

LOCRÉ.

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame, Imprimeur
ordinaire du Roi.
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DU BUREAU DES FINANCES
ET DOMAINE DE LA GÉNÉRALITÉ

DE LILLE.
Audience du Août iftj*

EXTRAIT

N la caufe de Me. Pierre Mas Fermier général
^€s Demain es de Flandre, Demandeur par Pr#*
ces-verbal du- vingt-un Juillet mil £èpt cens,

••JpM treize, contre Âmmnê Firmm $ Pserte Lamer,»
Marie Ri/je ? la veuve Picuften, la Veuve Louis Pellard

jjbm & Jac-obs Lamer, tous marchands Échopiers ctesteû-
cS3 rans en la ville d'Honfcette, aflignés par exploit
fi&f jgj de • LouL Bonfingauit &£ Patrice de WetteCorn*»

S.^E8EySZl<n®> mis defd. Domaines en datte dud. jour,- pour
le voir condamner aux amendes portées par les
Ordonnances des Quatre-Membres de Flandre >

pour avoir trouvé, fçavoir : chez led. Pïrmin environ une Rafiére de Sel
blanc, chez, Pierre Lamer auiîi environ une Rafiére de Sel blanc , chez



( a. )
Marie Kijfe demie Rafiére de pareil Sel, chez la veuve Houfen au fil demie Ra¬
fiére de Sel, chez la veuve Louis Pelmrd demie Rafiére de Sel, te chez
Jaco'ûs hunier environ trois quartiers de Sel blanc & une tonne de Vi¬
naigre, lef|uels Sels te Vinaigre ils avoient fait venir de Dunkerque te
autres lieux , fans en avoir pris aucun billet de permis , payé les droits,
ni fait déclaration au Bureau d'Honfcotte leur diftriét te aux dépens.
Me. Cowouble Procureur du Demandeur, Me. du Bois Procureur des
Alîignés , parties ouies te le Procureur du Roi : Nous avons admis les
Défendeurs à vérifier que les droits des Sels te Vinaigre dont eil queition,
ont été payés , te qu'il n'eft d'ufage d'en faire autre déclaration que celle
par eux alléguée, le Fermier entier en preuve contraire : cependant fai-
fons défenfes à tous marchands, débiteurs te autres, d'enfermer à l'avenir
aucun Sel ni Vinaigre, fans en avoir été faire déclaration fpccifique au
nom de ceux pour qui lefd. Sels te Vinaigre feront deftinés , le tout
par provifion te jufques à ce qu'autrement en foit ordonné. Fait audit
Bureau des Finances ledit jour quatre Août mil fept cens treize.

Collationné far le fouffignê Greffier en Chef dudit Bureau des Finances»
le cinq jivril mil fept cens quinze , Signé , PETIT D OSTRÎCOURT.

Les présidons et trésoriers de frange,Généraux des Finances, Juges des Domaines te Grands-Voyers de
la Généralité : de Lille : A tous ceux qui ces Préfentes verront; Salut.
Sçavoir faifons qu'en la caufe de Me. Pierre Mas fous-Fermier général des
Domaines de Flandre , Demandeur, par Procès-verbal du vingt-un Juillet
mil fept cens treize d'une paït, çontre Antoine Firmin, Pierre Lanier ,

Marie Kijfe, la veuve LLoujien , la veuve Louis Pellard te Jacques Lanier ,

marchands Ëchopiers demeurants à Honfcotte, Défendeurs d'autre : vu led.
Procès-verbal tendant à ce qu'il Nous plut condamner lefd. Défendeurs
aux amendes portées par les Ordonnances te aux dépens , pour avoir trouvé ,

fçavoir : chez led. Firmin environ une Rafiére de. Sel blanc , chez Pierrè
Lanier pareille quantité, chez Marie Kijfe demie Rafiére , chez la vcnvn
Houfen demie Rafiére, chez la veuve Pellard autre demie'Rafiçre , te chez
Jacques Lanier environ trois quartiers de pareil Sél te une tonne de.
Vinaigre, îefquels Sels te Vinaigre ils avoient fait venir de Dunkerqne
te autres lieux, fans en avoir produit en fon têms les Acquits de Paye*
ment te les Permis dud. Bureau d'Honfcotte ou lefd. marchands font
affaleras de faire leurs déclarations de toutes les Marçhandifes te Denrées
fujettes aux Droits domaniaux , notre Ordonnance rendue à l' Audience
du quatre Août mil fept cens treize, qui admet les Défendeurs à véri¬
fier que les droits des Sels te Vinaigre , dont eft queftion , ont été
payés te qu'il n'eft d'ufage d'en faire autre déclaration que celle par eux



(. 5 )
alléguée 5 ce Fermier entier de faire preuve contraire, faifant cepen îant
défenfes à tous Marchands, Débiteurs 6c ancrés, d'enfermer à l'avenir
aucun Sel 6c Vinaigre fans en avoir été fait déclafation fpécifique au
nom de ceux pour qui lefcL Sels 6c Vinaigre feront deftinés , le tour
par provkion 6c jufques à ce qu'autrement en foit ordonné j les enquctes,
réproches, falvations 6c tout ce qui a été produit par les parties, conclu-
lions du Procureur du Roi , 6c oui le rapport du Sr. de Fmtijfart, Doyen
Tréfbrier de France de ce Bureau, tout conlidéré : faute par les Défen¬
deurs d'avoir vérifié le payement des droits des Sels 6c Vinaigre, dont eft
queftion, Nous les avons condamné au payement defd» droits, chacun en l'amen¬
de- de trente patars 6c aux dépens j Ordonnons que notre Règlement provi-
fionnel repris dans notre Jugement rendue à l'Audience le quatre Août
mil fepc cens treize, fera éxécuté à l'avenir félon (à forme 6c teneur,
qui fera publié 6c affiché par tout où befoin fera : mandons en confé-
quence au premier notre Huiflier fur ce requis, de faire pour lexécu-
tion des Préfentestous ades 6c exploits néceflaires, en refcrivant de ce»
que fait en aura, ce faire lui donnons pouvoir. DONNE au Bureau
des Finances &: Domaines de la Généralité de Lille fous notre fçei
ordinaire, le vingt-deux Décembre mil fept cens feize.

Signé, petit d'qsiricourto

Les présidens et trésoriers de frange,Généraux des Finances, Juges des Domaines 6c Grands-Voyers de
la Généralité de Lille: A tous ceux qui ces Préfentes verront, SaluTo
Sçavoir faifons qu'en la caufe de Me. Jean la Sellery , Fermier des Do¬
maines du Roi dans les Provinces de Flandre , Haynaut 6c Artois, De¬
mandeur par Procès-verbal de fes Commis , du dix-huit Février mil fept cens
cinquante-trois , contre Antoine Franche, particulier marchand de Tabac,
demeurant fur la ParoifTe d'Herzelles, arrondiflèment du Bureau de Steen-
fort, affigné, 6c la caule revenante à ce jour de confèntement des parties,
pour fe voir condamner en l'amende de cent florins, 6c voir ordonner
la confifcation de trois tonnes de Mchuë 6c un quart d'Harengs blancs,
qu'il a renfermés contre les difpofitions des articles 1. 6c XlL de 1 Or¬
donnance des Quatre-Membres de Flandre du flx May feize cens quinze,
fans être accompagnés d'aucune expédition du Domaine, & par conféquent
en fraude , 6c aux dépens. Me. Cuinet Procureur du Demandeur , Me.
de Croix Procureur de l'Afligné , parties Ciiies 6c le Procureur du Roi :
Nous ordonnons aux parties de remettre leurs pièces fur le Bureau peur
en être délibéré après l'Audience, Fatt au Bureau des Finances 6c Do¬
maines de la Généralité de Lille, le cinq Avril mil fept cens cinquan¬
te-trois. Signé, CASTELLAiN.



( 4 )

DU 6.AVRIL i7y5.

FAUTE par îe Défendeur de n'avoir, repréfenté aux Commis duDomaine le billet qu'il a dû prendre au Bureau de Bergues pour les
trois tonnes de Morue éc le quart d'Harengs blancs, dont eft queftion.
Nous l'avons condamné à trente patars d'amende ôc aux dépens. Ordon¬
nons au Fermier du Domaine de faire publier &£ afficher noire préfent
Jugement par-tout où befoin fera; mandons en conféquence au premier
notre Huifîier ou autre fur ce requis, de faire pour l'éxécution des Pré¬
fentes tous aétes &c exploits néceffaires*. DONNE au Bureau des. Finances
& Domaines de la Généralité de Lille, fous notre fçel ordinaire, ledir
|our iix Avril mil £èpt cens cinquante-trois. Signé, CASTELLAIN»

JDe l'Imprimerie de h vçûv& C. M.. Cr a mi, Imjprimeuï
ordinaire du Roi



ARRET
DE LA COUR DE PARLEMENT

DE FLANDRE,
CONTRE

MAXIMILIEN- JOSEPH HENXART, de¬
meurant à Frelinghien r

Extrait des Regi/lresde la Cour de Parlement,

E U par la Cour, le Procès fait & inftru.it
à l'Extraordinaire par les Officiers de la?
Gouvernance de Lille , à la Requête du
Subflitut du Procureur-général du. Roi audit

Siège", Demandeur & Accufateur , contre Maximilien--
Joseph Hennart , demeurant à Frelinghien . Défendeur
& Accule , prifonnier ès- Priions- de la; Conciergerie dut



Palais ] Âppellant de la Sentence rendue par les Offi¬
ciers de ladite Gouvernance le trente Mars dernier,
par laquelle il fut déclaré' duèment atteint & convaincu
d'avoir débité > fans qualité, depuis plufieurs années ,

des remèdes pour différentes maladies, &fpécialement
pour celles de langueur, qu'il qualifioit de Sorcellerons ;
d'avoir difiribué des petits paquets contenant un peu
de cire ou de Juif, au moyen defquels il avoit affuré
que les porteurs d'iceux étoient impénétrables aux coups
de fer & de feu ; de s'être vanté d'être le Chef des
Sorciers y d'avoir le pouvoir de les faire pajfer en re¬
vue , de faire voir le Diable & défaire retrouver ce
qui étoit perdu ; de s'être attiré la réputation d'un
homme dangereux ; d'avoir abufé de la crédulité de
ceux qui avoient eu la foibleffe de le confulter , & fo¬
menté leurs erreurs: pour Réparation: de quoi, il a
été condamné a être expofé, pendant trois Mercredis
confécutifs 5 a heure de marché , fur Un échafaud
qui feroit dreffé pour cet effet fur la grande Place de
ladite ville de Lille, avec un Ecriteau devant & der¬
rière , portant ces mots en grands caractères ,

IMPOSTEUR dit REPOURLICHEUR , & à y
refier chaque fois l'efpace de deux heures ; ce fait,
Banni a perpétuité du Royaume , Terres & Pays de
Tobétffance du Roi ; à lui enjoint de garder Jon Ban
aux peines portées par les Ordonnances ; condamné en
vingt-cinq livres d'Amende èfivèts le Roi , aux dépens
du Procès , frais & mifé de jufiice , & ordonné que
ladite Sentence feroit imprimée y publiée , lue & affichée
-dans toutes les Parciffes du Refjbrt diidit Siège Mm dé-



pens cliidit Hennart : Oui 3c interrogé ledit Hennart
fur fa caufe d'Appel Se fur les cas à lui impofés , Con-
cluiîons du Procureur-général du Roi , Ouf le rapport
de Meffire Robert-François-Joseph le Maire de
Berguettes , Confeiller, 8c tout confidéré.

La Cour a mis & met VAppellation 8c la Sentence
dont a été appelle, au néant, en ce que par icelie ledit
Hennart a été condamné à être Banni à perpétuité ;
Emendant quant à ce, le condamne à être Banni pen¬
dant le terme de vingt-cinq ans , ladite Sentence au
réfidu fortiffant effet ; condamne ledit Hennart aux dé¬
pens de la caufe d'Appel, frais & mife de juftice ; &
pour faire mettre le préfent Arrêt à éxécution , a ren¬
voyé 8c renvoyé ledit Hennart pardevant les Officiers
de ladite Gouvernance. Fait à Doiiay en Parlement,
en la Chambre de la Tournelîe criminelle , le Avril
175 3* Collationné , LE POIVRE.

V

UAN mil fept cens cinquante-trois , le fept Avril >
le préfent Arrêt a e't/ prononcef audit Maximilien-
Joseph Hennart , /tant nue' tête & à genoux , en la
Chambre de jujlice des Prifons Royales de cette P^îlle >

pardevant le $r. NICOLE Confeiller commijfaire,
prefent le Procureur du Roi , par le Commis juré' de
la Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille ,

foujjigne'. Signé , N. F. D U E Z.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Crame , Imprimeur
ordmaire du Roi.



 



DE PAR LE ROI.
ET NOSSEIGNEURS

LES CONNETABLE
ET MARÉCHAUX DE FRANCE.

JUGEMENT
QUI renouvelle Vexécution des Ordonnances de Sa Majesté

au fujet du Port d'Armes , & enjoint a tous Officiers & Ca¬
valiers de Marêchaujjée de dépojer leurs Procès-verbaux es
Greffes des Marêchaujjées de leur Réjidence , 6 aux Subflituts
du Procureur du Roi de la Connétablie efdites Marêchaujjées de
l'en informer dans les trois jours qui juivront ledit Dépôt.

Du ij. Avril 17J3.

Les connétable et maréchaux dé france :A tous ceux qui ces Préfentes Lettres verront 5 Salut.
Sçavoir faifons : Quentre le Procureur du Roi, Accufateur &c
Demandeur 3 par Exploit du 2.4. Mars dernier en cas d'excès pré-



tendus commis par les ci-après nommés, Exempt Se Cavaliers de
la Marêchauffée de la Généralité de Paris au Département de
Melun, Se Réfîdence d'Àrpajon ; Se encore en cas de Rébellion
prétendue commife par aucuns Particuliers , aulfi ci-après nom¬
més, fuivant les plaintes Se dénonciations faites le 9. Septem¬
bre dernier, devant le Sieur Prévôt de Montlhery, par Barbe
Guignard , veuve de Marin Lirot, vivant vigneron du Hameau
de Mauvinet, paroifle -de Linois, contenant les excès commis le
8. dudit mois de Septembre dernier au Lieu Se Foire de Longpoiît
par lefdits Exempt Sç Cavaliers de la Marêchauffée envers les
nommés Marin Lirot, lors Militaire dans les Grénadiers-Royaux
du Bataillon de Corbeil } Se Pierre Lirot, garçon vigneron, fes
deux fils* Se encore envers Charles Se autre Pierre Lirot fes
neveux, à l'occafion du refus fait par ledit Marin Lirot de re¬
mettre audit Exempt un Sabrç qu'il auroit porté ledit jour audit
lieu , Se dont ledit Exempt lui auroit demandé la remife : à l'oc¬
cafion defquels excès auroit été en vertu de l'Ordonnance du
Sr. Prévôt de Montlhery dreffé par André Pialoux , Chirurgien
nommé d'office , un rapport contenant l'état des bleffures dudit
Marin Lirot, ledit rapport datte dudit jour 9. Septembre der¬
nier : fur quoy feroit intervenu , conformément au requifitoire
du Procureur du Rqi Se fuivant icelui, notre Jugement du 19.
dudit mois, portant aéte de fa plainte tant defdits excès que
des Rébellions qui auroientpûy donner lieu, permiffion d'infornfer
du tout ^en la Prévôté de Montlhery , Se en tant que de befoin ,

évocation des procédures ci-deffus encommencées , Içfquelles de-
meureroient jointes à celles prdonnées être faites à la Requête
dudit Procureur du Roi : en éxécution duquel Jugement il au¬
roit été informé de ce que deffus. pardevant ledit Sr, Prévôt
de Montlhery les iz* Se jî. Qétobre dernier, fur laquelle in¬
formation feroit intervenu le 9. Décembre auffi. dernier, autre
notre Jugement rendu fur les conclulions dudit Procureur clu
Roi , portant que le Procès-verbal figné Marcel, Exempt f
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Linceile, Gillet, Baftien Se Theodon , eux quatre Cavaliers de
ladite Marêchauffée Se réfidence d'Arpajon, datte dudit jour lors
dernier, Se dépofé en notre Greffe le 13. Novembre fuivant,
contenant les Rébellions à eux faites ledit jour 8. Septembre
dernier audit lieu Se Foire de Longpont, à l'occafion de ce que
deffus , feroit joint à la procédure .ci-defihs encommencée pour
y fervi-r Se valoir ce que de râifon ; te cependant que lefdits
Marcel, Linceile, Gillet, Baftien Se Theodon, enfemble les
nommés Marin , Pierre Se Charles Lirot, habitans defdits Ha¬
meaux de Mauvinet, paroifle de Linois , feroient tous aftignés
pour être ouis Se interrogés pardevant le S,t. Prévôt de Montlhery
fur les faits refultans contre eux defdites charges Se informations.
En conféquence duquel Jugement les ci-deffus nommés auroient
fubi leurs interrogatoires devant ledit Sr. Prévôt de Montlhery
les j. Se 17. Février dernier, fur lefquek interrogatoires Nous
aurions par autre Jugement du 19. Mars dernier, rendu fur les
concluions dudit Procureur du Roi, renvoyé les Parties à notre
Audience pour leur être fait droit, ainfi qu'il appartiendroit :
ledit Procureur du Roi, Accufateur Se Démandeur, comme dit
eft, par Exploit du 24. Mars dernier, comparant par lui même.
Contre Marin Lirot, ci-devant Milicien dans les Grénadiers-
Royaux du Bataillon de Corbeil, demeurant au Hameau de
Mauvinet, paroiffe de Linois, Pierre Lirot, garçon vigneron,
Se Charles Lirot demeurans au même lieu, accufés Se défen¬
deurs, Se incidemment Demandeurs Se Défendeurs, fuivant leur
Requête fignifiée le 29. Mars dernier, tendante à ce qu'il Nous
plut les décharger de laccufation contreux intentée, ordonner
en faveur dudit Marin Lirot la reftitution du Sabre ci-deflus
mentionné, Se condamner folidairement les Exempt Se Cavaliers
ci-deffus nommés en 600. liv. de dommages Se intérêts, ou telle
autre fomme qu'il Nous plairoit fixer envers les Suppiians, à
leur faire toutes réparations telles que de droit, Se au dépens r
lefdits Marin 5 Pierre Se Charles Lirot comparons par M.c# Joiihan-
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nin Se Gauthier le jeune, leur Avocat Se Procureur, dune part.
Et encore contre André-Honoré Marcel, Exempt, François
Baftien , Maximilien Lincelle, René-François Gillec Se François
Theodon, eux quatre Cavaliers de ladite Marêchauffée Se rési¬
dence d'Arpajon , aulli accufés, défendeurs, Se incidemment
Défendeurs Se Démandeurs, fuivant leur Requête Signifiée le 9.
du préfent mois, tendante à ce qu'il Nous plût, fans Nous
arrêter à la Requête defdits. Marin, Pierre Se Charles Lirot,
dont ils feroient déboutés, décharger les Supplians de l'accula-
tion contr'eux intentée, condamner lefdits Marin , Pierre Se
Charles Lirot en 1000. liv. dédommagés Se intérêts envers lef-
dits Supplians, ou en telle autre fomme qu'il Nous plairoit ar¬
bitrer : lefdits André-Honoré Marcel, Baftien Lincelle, Gillet
Se Theodon, comparans par M.es d'Hauterive Se Simonneç, leur
Avocat & Procureur, d'autre parc.

NOUS, Parties oiiies, enfemble le Procureur du Roi, le¬
quel a fait récit des charges : Ordonnons qu'il çn fèra délibéré
fur le champ-, Se à cette .fin les pièces mifes fur le Bureau, Se
après'en avoir délibéré , les Avocats rentrés Se oiiis en leurs con-
clufions. Nous, faifans droit fur les conclurions du Procureur
du Roi , enfemble fur les Requêtes refpeétives des parties, a-
vons les parties de d'Hauterive, renvoyé des accufations contrel-
les intentées à la Requête du Procureur du Roi. Enjoignons aux
parties de Joûhannin, de porter honneur Se révérence aux Exempt
Se Cavaliers de Marêchauffée étant dans leurs Fondrions, Se pour
y avoir contrevenu par lefdkes parties de Joûhannin, leur faL
fbns défenfes de plus à l'avenir récidiver, à peine de punition
exemplaire, Se les condamnons .en tous dépens envers les par¬
ties de d'Hauterive par forme de réparations civiles ; ordonnons
que les Edits Se Déclarations du Roi concernons le port des
Armes feront éxecutés félon leur forme & teneur. En conféquence
faifons défenfes aux parties de Joûhannin Se à tous autres, dé mê-



me qualité, même à tous Miliciens depuis la féparation des
alfemblées des Bataillons, de porter fans permiffion, aucunes
Armes, à peine d'être pourfuivis fuivant la rigueur des Ordon¬
nances : déclarons le Sabre dont eft quçftion acquis 3c confis¬
qué, 3c ordonnons qua la Requête du Procureur du Roi ledit
Sabre fera retiré du lieu où il eft dépofé, 3c vendu pardevant
le Sr. Prévôt Royal de Montlhery, pourfuite 3c diligence du
Procureur du Roi audit Siège, lefquels Nous réquerons d'y pro¬
céder , comme ferions en pareil cas, fi par eux en étions requis ,

pour le prix en provenant être remis à la fabrique de la pa«
roiffe de Longpont, 3c employé aux dépenfes d'icelle : fur le
furplus des demandes , fins 3c conclufions des parties, les avons
miles hors de Cour. Ordonnons que les Édits 3c Déclarations
du Roi, Arrêts du Parlement, 3c Règlement de notre Siège
concernant la Police des Marêchauffées feront exécutés félon leur
forme 3ç teneur, en conféquence enjoignons à André-Honoré
Marcel, Exempt de la Marêchauffée de Melun, Commandant
la Brigade réfidente à Arpajon, 3c à tous autres Officiers 3c
Cavaliers de MarêcHauflée de dépofër les Procès-verbaux qu'ils
d relient, aux Greffes des Marêchauffées de leurs réfidences, 3c
aux fubftituts du Procureur du Roi efdices Marêchauffées d'eu
informer ledit Procureur du Roi de notre Siège dans les trois
jours qui fuivront le Dépôt defdits Procès-verbaux. Ordonnons
en outre qu'à la Requête du Procureur du Roi, notre préfente
Sentence fera imprimée 3c affichée par-tout où befoin fera , 3c
notamment dans les lieux de Montlhery , Linois, Longpont
3c Arpajon , 3c envoyée dans toutes les Marêchauffées du Royau«
me , pour être lue 3c publiée à la tête des Brigades de chaque
Généralité aux premières Revues qui en feront faites, même
affichée par-tout où befoin fera, 3c regiftrée aux Greffes defdites
Marêchauffées ; 3c defdites leftures, publications & enregiftre-
mens être certifié notre Siège dans un mois, à compter du
jour defdites Revûes, par lefdits Subftituts en chaque réndençe s
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Si Mandons au premier Huiflier ou Sergent Royal fur ce
requis, de faire pour l'éxecution des Préfentes tous Exploits Se
autres Aétes requis Se néceffaires, de ce faire donnons pouvoir : En
témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à ces Préfen^
tes , qui furent faites Se données par Nous Denis - Martin
CANET DUGAY , Ecuïer, Confeiller du Roi, Lieutenant
général, civil, criminel Se de Police au Siège général de la
Connétablie Se Marêchauflee de France à la Table de Marbre
du Palais à Paris, tenant le Siège le treize Avril mil fept cens
cinquante-trois. MM. DESWO.UVES, Commiffaire des Guer¬
res , Se DE VILLE-MONT, Syndic des Controlleurs des
Guerres, appellés audit Siège, aux termes des Ordonnances.
Collationnée. Signé, GERARD.

Le Mai iy53. Jignifié & baillé Copies cl M. Gaulthièr 9
le jeune, & Simoruiet, Procureurs en la Cour & des Parties
adverfes , par moy premier Huijjier - audienciery foujjigné»
Signé 5 RIB E R T.

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi,
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ORDRE,
CONCERNANT les droits de Fret, fur les

Navires Hollandois, & la Moruë venant

d'Hollande, dont Vexemption & modération
font fixées jufqu'au premier OBobre 1753.

NOUS vous avons annoncé par notre Lettre du 10. déce mois
, Monsieur , que Mgr. le Garde des Sçeaux

devoit adrefier un ordre à la Compagnie, dont l'objet eft de
continuer à faire jouir les Hollandais de l'exemption du droit
de Fret 8c dé la modération des droits à douze livres fur la
Moruë. Aujourd'hui Nous vous informons que Nous avons reçu
hier une Lettre de la Compagnie du il. qui Nous marque qu'en
Vertu de l'Ordre du Miniftre , en datte du 3 1. du mois pafle l'E¬
poque defd. exemption & modération, eft fixée jufqu'au pre¬
mier Octobre prochain, c'eft à quoi je vous prie de vous
Conformer.

Comme aulîi de ne plus lailfer entrer les Chanvres venant
d'Angleterre, à compter du premier Janvier dernier, parcequ'il
convient au bien du Commerce de ce Royaume , que l'on
éxécute littéralement l'Arrêt du 6. Septembre 1701. qui en
défend l'entrée, à peine de confifcation Se de trois mille livres
d'amende;

Accusez-Nous s'il vous plaît, la réception du préfent, à
Lille le 17. Avril 1753.

Le Directeur des Fermes du Roi,

/xv - rv / \
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A Paris le 17. May 1753*

IL a été propofé au Confeil, Monsieur, deux qtieftions , l'uneconcernant les Etoffes de laine', poil , fil ou mêlées de diffé¬
rentes matières, &: l'autre au fujet des Toiles étrangères Se ces
queftions confiftoient à Ravoir 3 fi l'on devoit continuer à admettre
a l'entrée du Pays conquis, ces Etoffes & Toiles venant de fÉtranger»

L'Entrée des Étoffes de laine , Se de celles de poil Se fil ou
mêlées de laine, de foye, poil , fil, coton ou autres matières ve¬
nant de l'Étranger dans Je Royaume , a été fixée par les Arrêts
des 8. Novembre 1687. 3-. Juillet 1691. Se 2,7. Mars 1751» pat
les feuîs Ports de Calais Se St. Vailery, fans aucune exception pour
celles defd. Étoffés dedinées pour le Pays conquis ; cependant
l'ufage étoit de recevoir lefd. Étoffes à l'entrée dudk Pays pour fa
confommation en payant les droits du Tarif de 1667. & autres
Réglemens poftérieurs. Cet ufage pouvoir être provenu de ce que
}es Étoffes de foye , quoique fixées pour l'entrée du Royaume.par
les feuls Bureaux de Marfeille Se du Pont de Beauvoifin,'.pour ve¬
nir enfuite à Lyon , avoient été permifes à rentrée du Pays con¬
quis, par les Arrêts du Confeil des 13. Novembre 1688» Se $oa
Décembre 1704. en payant les droits impofés par cesRéglemens :
l'induction qu'on pouvoir tirer du traitement fait aiifdr. Exodes de
foye , fembloit fervir en quelque façon d'autorité à. l'ufage pratiqué
pour les,'- Étoffés, de laine , poil, fifSe autres mêlées de'différentes,
matières, devoit-on; contiriiief a fuivre cep ufage.,'du en revenir
à la Loi établie par lefd. Arrêts de 1687. 16.9%. Sç c'elt
furquoi il s'agiffoit de damer» Le Confeil par fa décifiau du iîo
du mois dernier , a/jugé cette première quédion, Se a ordonné; que
les Réglemens rendus , pour fixer- les Lieux par léfquek les Étoffesde laine, Se les Étoffes de foye étrangères péùvént entrer dans
le Royaume , devaient avoir leur éxécutiod par rapport a la Flan¬
dre Se au Pays , du Tarif de i6ji. Se qu'on devoir payer les
droits dont ces. Marchandifés font chargées par les Arrêts Se Ré¬
glemens , fi en vertu des Ordres particuliers du Confeil, il en
paffoit quelques-unes par lefd. Bureaux du Tarif de i6jia.

Il réfuite de cette décifion que n'y ayant aucuns Arrêts ni ordre
particulier, du Confeil, qui permettent l'entrée par le Pays con¬
quis des Étoffes de laine, poil, fil Se autres matières, ces Étoffe
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•venant de rÉtrariger ne doivent point être admîfes à rentrée dudît
Pays 5 6c qu'elles ne peuvent entrer que par les feuls Bureaux de
Calais .6c St, yal 1ery ^ conformément aux Arrêts de 1687. 1^9 r» &
1731. que pour les Etoffes de foye, y ayant pour le Pays conquis une
exception raite aux Règlement qui en avoient fixé l'entrée par les
.Bureaux de Marfeille 6c du Pont de Beauvoifin , elles doivent conti¬
nuer à jouir de cette exception ., 6c à être admîfes à l'entrée dudit Pays
conquis, en en payant les droits, conformément à ce qui efl réglé
par les .Arrêts de 16%8., Se 1704.

A l'égard des Toiles , l'entrée de celles venant de l'Étranger a été
xefîrainte par Pyoiien 6c Lyon, fuivant l'Arrêt du 1 2. Mars 169 z. mais
.cette reftridion a été levée pour le Pays conquis par décidons du
Confeil dés £ U Juillet 1713 . 6c 7, Septembre, 1715 . qui y ont permis
l'entrée des Toiles de Hollande? 6c de la Flandre Impériale,6c de les
faire paffer en fuite dans l'étendue des cinq groffes Fermes, ou en
payant les droits du Tarif de 1.664,
*tjiQ scirsV'QH lib 1 *1 00o ^pexrx Î. 1 pioup ç 07 o i en sonorB zelDepuis ces décidons fl'Arrêt du 3 1. Décembre i74f. ayant:abrogé
tous les avantages dont les Hollandois jouïfloient en France , les Toi¬
les venant de .ce Pays, étoient rentrées dans la Loi générale de l'Arrêt
du zz,..Mars 1692. il n'y avoit plus que les Toiles de la Flandre étran¬
gère qui fuffent dans le cas de l'exception, mais il étoit facile de faire
paffer les unes f ia faveur dqs autres ; d'ailleurs la modicité des droijts
aufquels elles, ont été réglées, femidoippartex un préjudice au débit, 6c
2 la confc^mq^timr^^g celles des Fabriqués de lf Flandre françoife»
Ces ralfons paroTfloient devoir engager le Confeil à ne permettre l'en¬
trée defT/Toiles venant de la Flandre étrangère &de Hollande , que
par les Bureaux rLéfîgnés par ledit Arrêt,du 22x Mjats 1692.. ou au moins
à les adiijécir..aiix, droits fixes par led. Arrêt dansde ças oii.il auroit jugé
a 'eropos de,f de les admettre a idntrée par les Bureaux
du.PaySï conquis pqrais il a été décidé' le même, jour u „ du mois der¬
nier de .ne rien changer par rapport aufd. Toiles, à l'ufage qui fe pra¬
tique préfentement -, ainfi les Toiles venant 3 foit de la Flandre étran¬
gère c Ibk- .de Hollande, doivent continuer,à être admîfes à l'en-4 * Uij, ciyiiUJiJ Jfc<J ■■ JjIjSt, HU , ■ I. .

très du Pays conquis, en ne payant que les droits du Tarif de
■i0Ji. lorfqu'elles font deftinées pour ledit Pays, 6c être expédiées
pal* Acquit- à Caution, pour venir payer dans les Bureaux d'Amiens,
péronne 6c St. Quentin, les droits d'entrée du Tarif de 1.664. l°rF
•gU elles font déclarées pour la deifination des cinq groflés Feniies;
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Nous vous prions de donner connoilTance de ces deux décidons
clans les Bureaux de votre Département» Signéy Fontaine., Hocquart^
Houssel , d'Erigny et la Borde»

li/f ESSIEURS les Receveurs 9 Controlleun & autres
d-*& Employés des termes dans les Bureaux de retendue
de notre Département, je conformeront aux Ordres de la
Compagnie mentionnés en fa Lettre dont copie efl ci-dejjtis,
en cbjervant que les Etoffes de laine , poil, fil & autres
matières venant de VEtranger * ne doivent point être admi/es
à Ventrée de la Flandre & du Hainaut Pays conquis y parce
que Ventrée en efl fixée par les Jeuls Bureaux de Calais
& St. Vallery.

Et que les Toiles delà Flandre étrangère oit d'Hollande $
doivent continuer à être admifes à l'entrée dudit Pays con¬
quis y en ne payant que les droits du Tarif de i6/ l. lors-
qu elles feront definées pour ledit Pays , & être expédiées
par Acquit à Caution, lorjqu elles feront déclarées pour Van¬
cienne France , afin d'en afjûrer les droits du Tarifde iGGq,
dans les Bureaux déAmiens , Peronne & St. Quentin.

Vous aure£ s'il vous plaît attention d'enregifirer fur vo¬
tre Regifre d'Ordre les décifions ci-dejfus , & d'en envoy er
votre ampliation au pied de copie. F AIT à Lille le 2^,
May 1753,

Le Dirc&eur des Fermes du Roi.
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JEAN MOREAU,
. Chevalier, Seigneur DE SECHELLE , Confeille*

d'Etat t Intendant en *

PAR notre Ordonnance du 24,, Juillet1 752. il a été accordé un nouveau délai
aux Propriétaires des Biens fîtués dans la Châ-
tellenie de Lille, pour fournir des Déclara¬
tions éxaétes de leurs Biens, afin de parvenir
à la formation des Rolles du Vingtième : une
grande partie des Propriétaires defdits Biens
ont reétifié leurs Déclarations avec Beaucoup
d'éxa&itude, & plufieurs font en retard de
fatisfaire à cette Ordonnance, qui n'a pour

objet que d'éviter aux contribuables les peines
/

V



portées par FÊdit, contre les non-décïarans ,

& contre ceux dont les Déclarations font infi¬
dèles .* il feroit indifpenfable d'affûjétir les Pro¬
priétaires qui fe font mis dans la régie à la¬
quelle ils auroient dû fe conformer dès la pre¬
mière année, au payement du fupplément, dont
ils font redevables pour les années I 7 5 O.
1751. & 1 7 5 2. & d'en ajoûter le montant
aux Articles des Rolles de la préfente année ;
cependant le Confeil a bien voulu déférer aux
repréfentations qui ont été faites fur la charge
que fupporteroient ces Propriétaires, fi indé¬
pendamment du Vingtième de l'année 175 5 .
ils étoient encore obligés de payer les fupplé-
mens pour les trois années antérieures ; &
quoique l'infidélité de leurs premières Décla¬
rations les eût mis dans le cas des peines pro¬
noncées par i'Édit, & qu'il n'y auroit rien de
plus jufte, en voulant bien leur remettre les
condamnations de ces peines, que de leur faire
payer au moins les fupplémens rétroaélifs.
En conféquence des ordres du Roi à Nous
adreffés par M. le Garde des Sçeaux, il ne
fera point formé pour cette année des Rolles
de fupplément, pour les Articles dont les



Déclarations ont été fournies depuis la publi¬
cation de notre Ordonnance du 24.. Juillet
dernier , avec éxaélitude & fidélité: mais com¬
me par les mêmes ordres, il Nous eft enjoint
expreflement de n'avoir aucune indulgence
pour ceux qui après les délais fixés pour rec¬
tifier leurs Déclarations, ne fe feront pas mis
en régie ou en auront fourni d'infidèles, Nous
déclarons que tous ceux poiïedans des Biens
dans la Châtellenie de Lille , qui n'auront pas
fourni les Déclarations ou qui en donneront de
fauflfes, fubiront fuivant la rigueur de l'Édit,
toutes les peines qu'ils ont encourues ; accor¬
dons pour tout délai le terme de deux mois
à commencer du premier du mois de Juin
prochain.

Fait à Lille le vingt-cinq Ma mil fept cens
cinquante-trois, Signé,DE SECHELLE.

PAR MONSEIGNEUR,
GUILLOMET.

De PImpriment de k veuve de C. M. Cramé ? Imprimeur
ordinaire du Roi,
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A Paris le 18. May 2753»

IL a été formé au Confeil, Monsieur, la queftion de fçavoirfi une efpéce d'Etoffe qui neft autre chofe qu'un Papier
drapé , à ufage de Tapifferie 6c qui fe fabrique depuis peu en
Hollande, pouvoit entrer dans le Royaume, ou fi l'entrée en
devoir être défendue ? 4 '

Le fond de cette Etoffe eft un gros Papier peint, les fleurs
qui en forment le deffein, font de la poudre de Laines, ou de la
tonture de Draps attachée fur ce Papier , par une efpéce de
colle ou de gomme : cette manière d'Etoffe reflemble affez à
un Velour d'Utrecht ou à de la Panne gauffrée.

Le Confeil a décidé le 16. de ce mois que l'entrée n'en
devoir pas être permife.

Nous vous prions de faire part de cette décifion à tous les
Receveurs des Bureaux d'entrée de votre Département, 6c de
leur donner fur ce genre d'Etoffe l'explication que Nous venons
de vous marquer , afin qu'ils puiffent la connoître faire la
faille de celles de pareille efpéce , dont on tenterait l'intro¬
duction dans le Royaume , Signé, Hocq.uart, Roslin,
la Borde , Roussel , d'Erxgny 6c de la Garde.

%/jf ESSIEURS les Receveursy Controlleurs, Vifîteurs >X r jl Capitaines généraux & autres Employés des Brigades ,

de notre Départetnent, fe conformeront à la décifion du
Confeil mentionnée en la Lettre de la Compagnie dont copie
efl ci-de/Jus 9 en arrêtant 6 faifffant ïEtoffe y mentionnée
que Fon voudra introduire dans le Royaume , Ô ils Nous
en enverront leur ampliauon au pied de copie.

Fait à Lille le 3. Juin 1753.

Le Directeur des Fermes du Roi,



 



A Paris le 5. Juillet 175 3>

SU R ce qui a été repréfenté ; Monsieur, à M. le Gardedes Sçeaux par la Compagnie des Indes que la quantité
confiderable de Mouflelines & Toiles de Coton qui entrent-
dans le Royaume Se revetue de faux plombs Se Bulletins ou-
avec des Plombs Se Bulletins fourés, donne lieu de pré--
fumer du relâchement de la part des Employés des Fermes
pour en empecher l'introduction r ce Miniffre Nous charge
par fan ordre du 19.'du mois dernier d'en donner de plus
précis aux Employés Se principalement a ceux de la Fron¬
tière pour empecher i'introduéliori des Mouffelines Se Toi¬
les de Coton fans Plombs Se Bulletins de lad. Compagnie5
ou avec des- Plombs Se Bulletins contrefaits ou fourés.

Nous vous prions de renouveller la-deflus l'attention,
de tous les Employés des Bureaux frontières de votre Dé¬
partement ôc de leur remettre fous les yeux les difpofîtions
de l'Arrêt du 1 y Mars 1746. qui défend d'introduire dans
le Royaume aucunes Mouffelines Se Toiles de Coton
généralement quelconques venant de l'Etranger marquées
ou non marquées des Plombs Se Bulletins de la Compag¬
nie des Indes fous les peines portées par les Reglernens
concernant la contrebande en Etoffes prohibées. Vous
recommanderez aufdits Employés de veiller., avec la p us
grande éxaélitude à empecher l'introduéfion defd. Moufle--
iines venant de l'Etranger Se de faiflr fans aucun ménagé •

ment toutes celles qu'ils trouveraient entrantes.

À l'égard de celles une fois entrées dans îe Royaume
vous leur obferverez que la faille ne doit en être faite qu'au¬
tant que les Plombs Se Bulletins feraient vifiblement faux
ou formés, Vous- aurez agréable de Nous accufer la re-



r ^ )
ccption de la prefente , à l'adrefle de M. Gigault Direc¬
teur des cinq grofles Fermes ôc de Nous informer des or-»
dres que vous aurez donné en confequence aux Contrô¬
leurs généraux, Receveurs & Capitaines généraux de vo¬
tre Département. Signé, la Borde, d'Augny, Roslin:s
de la BoUEXIERE , borda , FoNTAINE , La LiVE
d'Epinay , et Roussel,

A Lille le i7. Juillet 17x3,

%/fESSIEURS les Receveurs, Controlleurs, Vifiteurs,
JLYM. $ autres Employés des Fermes du Roi de notre Dé¬

partement je conformeront éxaclement aux ordres de la
Compagnie mentionnés en la Lettre cy-dejjus > & ils Nous
m enverront leur ampliation aupied de copie.

Le Directeur des Fermes du RoL
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DE PAR LE ROI
JEAN MOREAU,

Chevalier , Seigneur DE SECHELLE r

Confeiller d'État y Intendant en Flandre.
E U la Requête à Nous prëfentée
par les maîtres Teinturiers du grand
& bon teint de la ville de Lille,
contenant que quelques Teinturiers;

du petit teint s'avifent de teindre le bleu
le verd de Saxe , quoi que cette teinture aux
termes des articles 19. & 12, du Règlement
du Confeil du 29. Janvier 1737. appartienne
au grand teint exclufivement ; pourquoi ils
requéroient qu'il Nous plut faire défenfes aux



.( 2 )
Teinturiers du petit teint, de teindre le bleu &
le verd de Saxe, fous les peines portées par
les Règlement. Autre Requête à Nous préfentée
par le nommé Tailliez*, Teinturier du petit
teint, tendante à ce que pour les caufes y
contenues, il Nous plût lui permettre de conti¬
nuer à teindre le bleu & le verd de Saxe ;
Veu aufli lavis des Direâeur & Syndics de
la chambre du Commerce établie par le Roi
en cette > Ville, tout confédéré.

Nous défendons aux Teinturiers du petit
teint de s'immifcer à l'avenir dans la teinture
du bleu & du verd de Saxe, & attendu que
quelques - uns d'eux peuvent s'être fournis de
drogues & ingrédiens propres à cette teinture,
Nous leur accordons un delay d'un mois pour
s'en défaire, après lequel tems & ieelui palfé,
s'ils font trouvés en contravention, ils feront
condamnés aux peines portées par les Régie-
mens.

Ordonnons aux Egards-Jurés du Siège de
la teinture d'appofer aux bleus de Saxe,un plomb
de grand & bon teint avec ces mots bleu de Saxe ;
Se aux verds, un plomb de grand & bon teint
avec ces mots verd de Saxe*



*

C 5 )
Défendons aufu Setrès-expreflement fous

[ue prétexte que ce puilfe être , de fe
fervir du pied de bleu de Saxe, pour teindre les
Draps en noir , & ce fous les peines portées
par les Réglemens, qui ne feront point répu¬
tées comminatoires mais de rigueur ; Se fera la
préfente Ordonnance éxécutée nonobûant op-
pofitions quelconques.

Fait à Lille le premier Août mil fept cens
cinquante-trois. Signé,DE SECHELLE.

PAR MONSEIGNEUR ®

L © c r e'o

De l'Imprimerie de la veôve de M. C. CramI s

Imprimeur ordinaire du Roi.
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Confeiilcr cfÊtat 9 Intendant en Tlanâre,
EU FAîtide III.-3e l'Arrêt du GonM
d'Etat du Roi du 18. Janvier 1751.
par lequel Sa Majesté a défendu de fai¬
re des courbes dans la diltance de cin¬
quante toifes, des bords des rives des Ca¬

naux de corrtmunicaton dépuis la Ville de Doiiay juf-
1 qu'à la baffe Deufle,ainfî que des Rui fléaux & Rigolles
dont tes Eaux fe rendent dans lefdits Canaux , & de
dépofer &c de faire fécher lefdites tourbes plus près du
bord que de trente-fix pieds 3 comme aufli de labourer

|plus près de la même limite de trente-iîx pieds, FArti-
-de VIII. portant qu'afin que perfonne ne puiffe entrer



C * )
avec des voitures, ni conduire des chevaux de charge?
âir les dix-huit pieds réfervés uniquement pour la voye^
de trait dudit Canal , il fera pofé inceffamment des;
Barrières, vis-à-vis les ponts Se dans les endroits où il
fera jugé néceffaire ; l'Article IL portant que les Ma-
giflrats de Lille , continueront à connoître des contra¬
ventions qui pourraient avoir lieu au préjudice des dif-,
pofitions ci-delfus énoncées, feulement à la charge de
Nous en rendre compte, pour qu'il y foit pourvu de
notre Autorité dans les cas extraordinaires ; Se l'Article
XVIII. dudit Arrêt 5 par lequel Sa Majesté a ordon¬
ne que la çonnoiflance de toutes les contraventions qui
pourraient furvenk à lexécution d'içelulNous appartien¬
dra ; Se étant informé qu'au préjudice des diipofitions
y énoncées plufieurs particuliers ont fabriqué des tour¬
bes dans les cinquante toifes réfervées , laboura dans les
trente fix pieds auifi réfervés y Se que d'autres paffent
avec des voitures fur les dix-huit pieds deftinés uni¬
quement pour la voye de trait, à quoi étant néceiTaire
de pourvoir: A CES CAUSES.

Nous conformément audit Arrêt du vingt-huit Jan-.
vier mil fept cens cinquante-deux , qui fera éxécuté fe-.
Ion fa forme Se teneur. Défendons à toutes perfonnes
quelconques de faire des tourbes, dans la alliance; de
cinquante toifes du bord de la rive defdits Canaux ,

Ruilfeaux Se Rigolles, Se de les dépofer Se faire fécheç
plus près du bord que de trente-fix pieds. Enjoignons
aux Infpeéteurs Se Gardes, de dreifer des Procès-ver¬
baux des contraventions fur lefquelles il fera prononcé
les peines, encourues.

Ordonnons que pour faire connoître la diftance de
ireilte-fix pieds du bord de la rive defdits Canaux,



.( 3 \dans laquelle il ne doit point être placées de tourbes.^
ni labouré , & ôter tout prétexte aux contrevenans , i|
fera placé des potteaux aux frais de la Ville de Lille *
fiir ladite limite de trente-fix pieds 5 à la diftance de.
cent toifes l'un de l'autre dans toute la longueur defd.& ••

Canaux 3 Ruilfeaux 6c Rigolles 3 6c ce , fans retarde¬
ment , ce qui fera exécuté par l'Infpebteur du Canal
qui Nous en rendra compte. Ordonnons à un Briga¬
dier 6c quatre Cavaliers de Marêchaufiée de la réfidence,
de Lille , d'accompagner ledit Infpedeur , 6c de pro¬
téger. les ouvriers qui feront employés à la plantation
deldits potteaux , afin qu'ils n'y foient troubles en au¬
cune façon.

Ordonnons pareillement qu'il fera planté' des Bar¬
rières pour la cpnfervation des dix-huit pieds de réfer-
ve pour la voye de trait ; 6c fera la piéfence Ordon¬
nance exécutée nonpbftant oppofiçions quelconques*

Fait à Lille le deux Août mil fept cens cinquante^
trois. $igné,. DE SECHEilE.

PAR MONSEIGNEUR a

L O C R Èo

Pf l'imprimerie de l'a veûve de C* M. Ç R A M Ê s
Imprimeur ordinaire du RoL



 



:fPvlNCE DE S OU BISE,, D'EBINQY ET DE MAUBUISSON
,Duc de Rohan-Rohan , Pair de FranceVicomte de Gand *

premier Béer & Connétable héréditaire de Flandre , Séné¬
chal du Hainaut, Gouverneur général pour SA' ALAJ'ESTE5
des Provinces de Flandre & de Hainaut, Gouverneur
particulier des Ville & Citadelle de Lille , Souverain
Bailli des Ville & Chàtellenie dudit Lille , Lieutenant
général des Armées du Roi.

A Cliafie } conformément à ce qui a été pratiqué jus¬
qu'à préfent, fera ouverte dans l'étendue de notre Gou^
vernement, à commencer du premier Septembre prochain;

En conféquence/ Défendons à toutes perfonnes, de
quelque qualité ôc condition qu'elles foient , de chafler
avant ledit temps,

Déclarons qu'il fera permis à Mrs. les Officiers de„ chaffer, à com*
tnencer dud. jour premier Septembre , julqu au premier Mars enfûivant^,
«dans les endroits qu'il leur font permis & deiiinés de tous les-temps,.



[ IL )
Bien entendu qu'il leur eft très-expreffément défendu de chaffer

dans la Plaine de Lille réfervée aux plainrs du Roi, laquelle eft bornée
par les Rivieres de la haute &: baffe Deufle, Se celles de la Marque Se
Marquette , de maniéré qu afin qu'ils ne s'y méprennent pas, ils ne
repafferont pas lefd. Rivieres de la haute Se baffe Deufle, Marque Se
Marquette : Se il ne leur fera permis de fortir avec leurs fufils Se chiens
que par les Portes de St. André tk de la Barre, en obfervant à cette
derniere de paffer au-delà du pont de Canreleu, de ne pas paffer au
travers de l'Abbaye de Los, Se de œnferverles terres de Lamine, Capin-
ghem, Sequedin , Englos Se Houplines appartenantes à M. le Prince
d'Ifenghien , celles de la Prévôté , Verlinghem Se Freiinghem à M. le
Marquis d'Heuchin, celles du Quefnoy à Mefdemoifehes du Quefnoyy
celles de Wavrin, dlArmentieres, St. Simon Raifîe, Se village d'Erquin-
ghem fur la Lys, à M* le Comte d'Egmont, Se celles de fAbbaye, de
Marquette, fur lefquelles terres les Sergens fe tiendront pour les avertir.

Auquel effet Mrs. les Officiers de garde, Sergens Se Sentinelles
aufdites Portes de St. André Se de la Barre, lai (feront fortir fans bil¬
lets, avec leurs fufils Se chiens , Mrs. les Officiers pendant le temps ci-
deffus marqué.

Et pour ce qui regarde les Portes de la Magdelaine , Fives, St.
Maurice, Notre-Dame Se des Malades, les Officiers de garde, Sergens,
Sentinelles Se Confîgnes aux Portes , ne bifferont fortir qui que ce
fcit avec leurs fufils Se chiens de chaffe , fans permiffion par écrit de
Nous, ou de celui qui commandera en notre abfence.

Ordonnons aux Officiers , Brigadiers Se Gardes par Nous établis
pour la confervation de la Plaine , de ne laitier chaffer perfonne fous
quelque prétexte que ce foie fans une permillion par écrit de Nous
ou du Commandant en notre abfence.

Défendons à toutes perfonnes , même à celles à qui Nous accor¬
derons des permiffions , de chafler fur la partie de la Plaine qui fe



trouve entre les deux chauffées qui eonduifent au pont-à-Vendin 4c à
la Baflee & Bethune , référant particulièrement ledit canton,

Défendons pareillement à tous bourgeois ou autres * daller chafler
fur ie territoire deltine pour Mrs. les Officiers.

Enjoignons aux Confignes des Portes d'arrêter tous les cochers Ôc
fiacres qui voudront fortir dans leurs équipages des fnfils ou chiens de
Chafle clandeftinement r conformément à l'Ordonnance du 10. Mars
173 a. & de tenir la main régulièrement à l'exécution d'içelle,

N o u s Défendons bien expreilement à mefctits Srs. les Officiers , dé
mener avec eux à la Chaffe , dans les endroits ci-deffus permis, aucuns
valets ni Soldats , la Çhaffe n'étant que pour leurs propres perfonneSo

Nous leur Enjoignons, fous les peines portées parles Ordonnances
du Roi, de ne faire aucun tort aux grains qui pourroient relier fur la
terre, & de ne pas pafièr fur la Province d'Artois où ils n'ont aucun
droit de chaffer.

Déclarons que , quoique Nous foyons bien perfuadés de lexaétî-
tude avec laquelle Mrs. les. Officiers -obfervent nos Ordonnances, il fe
pourroit bien que l'ardeur que quelques-uns ont pour la Chaffe, les
feroit écarter jufques dans la Plaine ; en ce cas, Nous les avertiffons
que celui qui fera reconnu y avoir chaffé ou entré avec fon fufîl ou chien a
fera puni très-févérement, conformément aux ordres que Nous en avons
de la Cour»

Et comme il eft très-expreffément défendu à toutes perfonnes de
fortir avec leurs fuhls, Nous déclarons que dans cette défenfe ne font
point compris les Gardes des Fermes du Roi, Brandevin &c Tabac 5
tant de la Ville que de la CMtellenie , aufcpels Nous permettons de
fortir par toutes les Portes de cette Ville avec leurs Moufquetonsr en,
montrant leurs commifiions à i'Qffiçier de Garde.



/ « ( 4 yNous référant au fùrpius à, l'Ordonnance du Roi en datte dii î p
Juin 1730 pour ce qui concerne ceux qui ont le droit de Cliafle , èc
ceux à qui il eft très expreffément défendu de chafler * fous les peines:;
y portées : Enjoignons , en tant que befoin, aux Mayeurs & Gens de
Loi de la CIiâteHenie

, d'y tenir la main , à _peine d'en répondre en
leurs propres & privés noms.

Et afin que pêrfônne ne prétende caqfë d'ignorance de la préfente
Ordonnance, elle fera délivrée à Mrs. les Majors des Régimens, affichée
aux Corps-de-Gardés des Portes, aux Hobettesdés Gonfîgnes&-iGommk,
des Fermes, remifes aux Gardes-chaffe de la Plaine x & envoyée dans,
tous les villages de la Cliateilënie, 'pour que chacun -s'y conforme.

Fait a Valenciénnes., le huit Août mil fëpt cens cinquante-trois*
Signé, CHARLES DEROHAN, PRINCE DE SOUBISE.

PAR SON ALTESSE
FO;RCEVILLE,

Lue & puèfiée es Plaids de la Gouvernance Sou^-
veram- Bailliage de Lille du 10. Août 1.7 5 J. -IQùi &
ce Requérant le Procureur du , fouf-^
Jîgné, Signé, D. J. N». POTTEAU.,

î)e l'Imprimerie de là veuVe de C. M. Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi.



DE PAR LE ROL
CHARLES DE ROHAN,

PRINCE DE SOUBISE, D'EPINOY ET DE MAUBUISSON,
Duc de Rohan- Rohan, Pair de FranceVicomte $de Gand, premier

Béer & Connétable héréditaire de Flandre y Sénéchal de Hainaut y

Lieutenant général des Armées, du Roi, Capitaine-Lieutenant des
Gendarmes de fa Garde ordinaire , Gouverneur & Lieutenant gé¬
néral pour Sa Majefié defdites Provinces de Flandre & Hai-
naut y Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de Lille,

Jouveram Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille , & Com¬
mandant en. Chef le Camp de la Sambre.,

0 M M E rétabliffement des Gardes dans les Bourgs
6c Villages de notre Gouvernement général de Flan¬
dre & de Hainaut, depuis le 18, Décembre 1749. •
a eû tout, le fuccès qu'on devoit en efpérer, en éloig¬
nant de < ces Provinces, les Mendians, Vagabonds

Se Gens fans aveu , Se qu'il feroit à craindre que les Commu¬
nautés en négligeant de faire monter lefdites Gardes ^ ne don-



naflent lieu à la mendicité de s'introduire de nouveau dans le-
tendue du plat-Pays , Nous avons crû devoir renouveller les dit.
pofitions de ce qui a été ordonné en éxécution des Ordres du
Roi , Se en conféquence , Nous avons ordonné Se ordonnons ce
qui fuit.

Article premier.

La Garde conformément à ce qui a été pratiqué jufqu a préfent
continuera d'être établie jufqifi nouvel ordre, dans chaque Vil¬
lage de la Flandre Se du Hainaut, Se il eft très-expreffément dé¬
fendu à toute Communauté fous quelque prétexte que ce foit, de
fe difpenfer de ce Service , ni d'y apporter aucun changement
ou fufpenfion pour quelque caufe que ce puifle être , fans un
ordre par écrit figné de Nous ou du Commandant en notre ab-
fence dans notre Gouvernement général.

I I.
Cette Garde fera compofée de trois habitans, dont un Ser¬

gent pour la commander, que les Gens de Loi de la Commu¬
nauté feront obligés de choiîir fçachant lire Se écrire, ladite Garde
Se le Servent armés de Fufils.

ML
L E Corps-de-Garde fera placé ainiî qu'il a été établi dans ren¬

drait le plus voifin de l'Eglife ; Se dans les Communautés allés
étendues, pour qu'un feul Corps-de-Garde ne pourvût point fuffi-
famment à la fureté publique , les Gens de Loy en pourront établir
d'autres, fauf a eu rendre compte dans les vingt-quatre heures.

IV.
T ous les Habitans de chaque Communauté depuis l'âge de

dix-huit ans jufqu'à foixante feront fujets à la Garde, fans pouvoir
fous quelque prétexte que ce foit s'en difpenler, excepté le Bailli
du Lieu , Se les Gens de livrée des Ecclelîaftiques Se Nobles.

V.
L A Garde fera renouveliée tous les jours à midi,.
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• Les Gardes battront la patrouille, de façon qu'il y en ait

!>endant tout le cours des vingt-quatre heures Se pour cet effet,es patrouilles ne feront compofées que de deux hommes ; de
façon que le Sergent demeure au Corps de Garde, pendant que
le refte fe promènera fur les terres de la dépendance du lieu.

V I I.
Le devoir du Sergent à qui il eft enjoint par l'article précé¬

dent , de fe tenir au Corps-de-Garde , eft de recevoir les avis
qu'on pourra lui donner du paffage des Mendians, Vagabonds
ou Déferteurs , ( car, ceux-ci font également dans le cas d'être arrê¬
tés , ) Se pourvoira à l'éxécution des Ordres du Roi , en arrêtant
lefdits Mendians, Vagabonds , ou Déferteurs, pour être enfuite
conduits par eux dans les Prifons les plus prochaines , fuivant la
dépendance des lieux,

VIII.
Dans le cas où l'attroupement des Mendians, Vagabonds ^

feroit affés confidérable pour réfifter à la Garde raffemblée, un
de ceux qui la compofent fe détachera promptement, Se viendra
à l'Eglife pour y faire fonner le Tocfîn ; mais fans qu'il puiffe
êtrefonné par un autre ordre que par celui du Bailli ou du Curé, Se
alors tout ce qui fe trouvera en état de porter les Armes , mar-*
chera pour foûtenir la Garde.

ï X.
Relativement à rArticle précédent, le Bailli du lieu raf-

Semblera toutes les Armes dans fa Maifon , le feul Corps - de -
Garde , compofé d'un Sergent Se deux hommes * fera armé de
Fufils , Se tous les autres feront dépofés chez le Bailli pour y
demeurer toûjours enfemble , Se être par là jalus facilement dif-
îribués d'un moment à l'autre , dans .le cas ou ledit Bailli feroit
obligé d'armer la Communauté.

X.
I l çft défendu très-expreffément à tous Gardes de charger fes

Armes autrement qu'avec des balles, l'ufage du petit plomb, Içut
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étant abfôlument interdit, 6c au cas que fous quelque prétexte que
ce fut , les Gardes commiffent ehes mêmes quelques défordres dç
quelque nature que çe.fok j. & nommément en détruifant le Gi¬
bier, le Sergent qui commandera le . pofte , 3c même les Gens du ,

lieu Nous en répondront,--
- " V" * X L

I l ne, pourra -être exigé de la Communauté aucun falaire par
les . Habitans, qui fucceffivement compoferont la Garde , tous
devant . partager cette charge pour le bien commun du Pays,
excepté cependant la poudre 6c les balles dont chaque Commu¬
nauté fera tenue d'entretenir fa Garde , comme auflr de fournir à
ladite Garde la lumière 6c le chauffage.

XII.
Ordonnqns aux Gens de Loi de chaque paroiife de notre Gou¬

vernement général , à peine d'en être refponfables en leur propre
6c prive nom, de tenir la main à l'éxecution de la préfente , 6c
aux Brigades de Marêchauflées de Flandre 6c de Hainaut, d'y
veiller chacunes dans l'étendue de leur > raifort, 6c d'en dreffer des
Procès-verbaux contre les Communautés qui pourraient fe trouver
en défaut, à l'effet de quoi la préfente Ordonnance fera lue 6c
publiée au fortir de la Meife de paroiife, trois. Dimanches con-
féçutifs x 6c affichée fur la placé ,he chaque Village ou Commu¬
nauté, pour que perfonne n'en prétende caufé. d'ignorance.

■Fait au Camp d'Âymeries le fix Septembre mil fept cens cin¬
quante-trois. Signé9 CHARLES DE RQHAN , PRINCE
DE SOUBISE.

PAR SON ALTESSE £

Force ville.

De l'Imprimerie de la veuve de Ci M. C.rame, Imprimeur
ordinaire du R O L



DU CONSEIL D'ETAT.
E ROI s'étant fait repréfenter en fou
Confeil , les Arrêts & Lettres patentes
des quatorze May mil fept cens dix-
huit , 6c deux 6c quatorze Juin mil fept
cens cinquante, par lefquels Sa Majesté
âuroit permis rérabliilement de deux Ra- #
fineries de Sucre , dans la haute Ville
de Dunkerque , à condition qu'il ne pour¬

ront y jêtre râfiné que des Sucres provenans des Colonies
françoifes, après avoir payé le droit de cinquante fols du
quintal fixé par l'Article XIX des Lettres patentes du
mois d'Avril mil fept cens dix- fept , au moyen duquel lefd.
Sucres rafinés pourroient entrer dans.le Pays conquis, fans
en payer aucuns autres, en juftifiant par le compte arrêté
tous les ans au Bureau des Fermes pour ces Rafineries, que
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a quantité n'auroit pas excédé celle que les Sucres bruts
auroient dû produire à raifon de deux cens vingt-cinq li¬
vres pour cent liVres de Sucre rafoié , Se que s'il en étoit
introduit au-delà de cette proportion , les droits en feroient
acquittés , à raifon de vingt deux livres dix fols du quintal,
comme Sucres provenans de l'Étranger : enfin que dans le
cas ou il feroit fait des envois à l'Etranger des Sucres rafi-
nés dans lefdites Rafineries, les droits perqûs fur les Sucres,
bruts feroient reftitués dans la même proportion de deux
cens vingt-cinq livres Sucre brut pour un quintal de
Sucre rafïné ; Et Sa Majesté ayant confidéré que l'entière
liberté dont jouît la Ville haute de Dunkerque Se la fran-
chife du Port peuvent occafionner differens abus, même
rendre inutiles les vues qu'a eu Sa Majesté lorfqu'Elle a
permis letablifTement defd. deux Rafineries, à quoi voulant
pourvoir ; vû l'avis du Sr. Intendant Se Commiîfâire départi
en ladite Province de Flandre , l'avis des Députés au Bureau
du Commerce , Se le Mémoire des Fermiers généraux : Qui*
le rapport, le Roi Étant en son Conseil , a ordonné Se
ordonne qu'à l'avenir, les Sucres bruts qui feront deftinés
pour les Rafineries établies dans la haute ville de Dunkerque,
feront traités comme s'ils paffoient à fÉtranger , Se jouiront
en conféquence de l'Article XV. des Lettres patentes du
mois d'Avril mil fept cens dix-fept, de réxécution des droits
fixés par l'Article XIX. defdites. Lettres patentes, Se que
les Sucres rafinés dans lefd. Rafineries qui feront envoyés,
dans le Pays conquis, ainfi que dans les autres Provinces du
Royaume, feront pareillement confidérés comme venant de
l'Étranger, Se en cette qualité aifujétis au droit de vingt-deux
livres dix fols du quintal , impofé par la Déclaration du Roi
er^forme de Tarif du dix-huit Avril mil fix cens foixante-
fept, Sa Majesté dérogeant à cet égard aux Arrêts Se Let¬
tres patentes rendus en faveur defd. Rafineries , les quatorze
May mil fept cens dix-huit Se deux Se dix huit Juin mil
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fept cens cinquante, & feront fur le prélent Arrêt toutes
3_ettres néceflaires expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majesté y étant, tenu pour les Finances, à Ver failles
le onze Septembre mil fept Cens cinquante -trQis. S igné ,
m. p. de VûYER d'ArGENSON.

JEAN MORE AU , Chevalier , Seigneur
DE S ECHELLE, Confciller diEtat , In¬
tendant en Flandre.

"VE U VArrêt du Confeil d'Etat ci deffiis.
NO US ordonnons que ledit Arrêt fera éxécuté

félon fa forme & teneur, & a cet effet > là , publié
& affiché par-tout ou befoin fera a ce que perfonné
n'en ignore. Fait à Lille le trois Octobre mil fept
çens cinquante-trois. Signé , DE SECHELLE.

PAR MONSEIGNEUR,
LOCR e\

De rimprimerie de la veûve de C. M. Crame > Imprimeur
ordinaire du Roi*
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ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUI, en Interprétant les Régiemens ci-devant rendus y

explique dans quels cas les marchands jur lefqueh il
pourroit être JaiJi des Etoffes en contravention aufdits
RégLemens , auront leur recours contre les fabriquons
qui les Leur auront vendues.

Du 24. Septembre 1753.

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT.

LE ROI étant informé que les Réglemens s.foit généraux , foit particuliers, concernant la
fabrique & le commerce des Étoffes, ne fe font point
expliqués cTune façon uniforme de aflez précife ^ fur



il)
le recours que les marchands encre les mains de(quels
on faifit des Etoffes pour contravention aux Réglemens,
fe croient, dans bien des cas , fondés à prétendre contre
les fabriquans de qui ils tiennent les Étoffes , pour
raifon de la confifcation 6c amendes que les Juges
prononcent contre lefdits marchands : A quoi Sa

-Majefté jugeant néceffaire de pourvoir. Vu fur ce* l'avis
des Députés au Bureau du Commerce. Ouï le rapport,
Le Roi étant en son Conseil, a or¬
donné 6c ordonne , que les marchands fur lefquels il pour¬
ront être faifi des Étoffes en contravention aux Réglemens,
pourront éxercer leur recours contre les fabriquans qui les
leur auront vendues, pour raifon des confifcations 6c amen¬
des qui feront prononcées contre lefdits marchands, par
les Juges des manufactures, fi ce n'eft que lefdites Étoffes
fe trouvaftent dépourvues des marques des fabriquans,
6c de celles des Bureaux de vifite ou de Contrôle , ou

qu'elles eûffent reçu de nouveaux apprêts entre les mains
des marchands ; dans lefquels cas lefdits marchands de¬
meureront perfonnellement refponfables des confifcations
6c amendes que devront prononcer les Juges des manu¬
factures , fans aucun recours contre les fabriquans; déro¬
geant à cet égard Sa Majefté à tous Arrêts 6c Réglemens
contraires au préfent Arrêt6c notamment à l'article
CVIII. du Règlement concernant la fabrique des Etoffes
du Béarn 6c de la généralité d'Audi, du 13, Janvier
1750 Enjoint Sa Majefté aux Sieurs ïntendans 6c Com-
miffaires départis dans les Provinces du Royaume , de
tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, fur lequel
toutes Lettres néceffaires feront expédiées, 6c qui (era
lû , publié 6c affiché par-tout ou befoin fera. Fait au
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Confeîl d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu pour les
Finances, à Verfailles, le vingt quatrième jour de Sep¬
tembre mil fept cens cinquante-trois. Signé y M. P. de
VoYER d'ArGENSON.

IOUÎS, par la grace DE DlEU , Roi DE FRANCEj et de Navarre , Dauphin de Viennois , Comte
de Vaîentinois Se Dïois , Provence , Forcalquier Se
terres adjacentes : A nos amés Se féaux Confeillers en
nos Confeils, les Srs. Intendans Se Commiffaires dépar¬
tis pour l'exécution de nos ordres dans les Provinces
Se Généralités de notre Royaume : Salut. Nous vous
mandons Se enjoignons par ces préfentes, (ignées de Nous,
de tenir chacun en droit foi, la main à l'éxécution de
l'Arrêt dont l'Extrait eft ci-attaché fous le contre-fcel
de notre Chancellerie, cejourd'hui rendu en notre Con-
feil d'État, Nous y étant, pour les caufes y contenues.
Commandons au premier notre Huiflier ou Sergent fur
ce requis, de (îgnifîer ledit Arrêt à tous qu'il appartien¬
dra , à ce qu'aucun n'en ignore : Se de faire pour l'entière
exécution d'icelui, tous adtes Se exploits nécelfaires, fans
autre permiflion, nonobftant clameur de haro , chartre
normande Se Lettres à ce contraires. Voulons qu'aux co¬
pies dudit Arrêt Se des préfentes, collationnées par l'un
de nos amés Se féaux Confeillers Secrétaires , foi foit
ajoûtée comme aux originaux : Car tel est notre
plaisir. Donné à Verfailles, le vingt-quatrième jour de
Septembre l'an de grâce mil fept cens cinquante-trois , Se
de notre Regne le trente-neuvième. Signé, LOUIS. Et
plus bas : Par le Roi, Dauphin , Comte de Provence.
Signé, M. P. de Voyer d'Ajrgènson. Et fcellé.
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JEAN M O R E A U , Chevalier , Seigneur DE

SECHELLE , Conjeiller d'Etat ? Intendant en Flandre*

vE U rArrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffùs.
NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon

fa forme & teneur > & à cet effet lu , publié & affiché
par - tout où il appartiendra a ce que perjonne n'en ignore.
Fait ce 18 • Novembre ijfâ* Signé 3 DE SECHELLE»

PAR MONSEIGNEUR >

Locre,

De l'Imprimerie de la veuve de C. M.. C R à M i *

Impnmeur ordinaire du Roi
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DU CONSEIL D'ETAT

I,
QUI ordonne que les Fumiers , les Cendres de Houilley & au¬

tres matières fervant uniquement à Iengrais des Terres , de¬
meureront déchargés de tous droits a leur entrée dans le Royau¬
me

y ou qui paffeni des Provinces réputées étrangères dans
celles des cinq grojjis Fermes 3 ou defdites Provinces des cinq i
grojjes Fermes dans celles réputées étrangères.■

Du zj. Oétobre 17J3.

Extrait des Registres du Conseil d'Etatè

U R ce qui a été repréfenté ad Roi, étant
en fon Gonfeil, que les Cendres de Houille,
les Fumiers , 6c autres matières fervant à l'en¬
grais des Terres, paroîffent être dans le cas
de payer les droits de cinq pour cent de la
valeur à l'entrée des cinq grofles Fermes ? fui-

vant la derniere difpofition du Tarif de 1664» pour les Mar¬
chandées omifes 3 de qui n'y font pas fpécifiées : que cependant
Sa Majesté j toûjours attentive à favorifer l'entrée de tout ce qui
peut contribuer à augmenter la culture des Terres, auroit par r
Arrêt du iz. Mars 1745. déchargé les Cendres de Houille "
des droits du Tarif de 1671. à l'entrée des Pays conquis. Et 1
comme il n'efi pas moins important d'étendre cette exemption 1



a toutes les matières qui ne font propres qua l'engrais ces Ter¬
res , Se en faire jouir lefdites Cendres, Fumiers Se autres ma¬
tières qui paffent des Provinces réputées étrangères dans celles
des cinq greffes Fermes , ou de celles des cinq grofes Fermes
dans lefdites Provinces réputées étrangères. Vû l'Arrêt du Con-
feii du m. Mars 1745'. le Tarif de 1664. enfemble le Mé¬
moire des Fermiers généraux,par lequel ils confentent à lexemp-
tion des droits fur lefdites Cendres, les Fumiers ou autres
matières qui ne font propres qu'à l'engrais des Terres , fans
demander aucune indemnité pour raifon de cette éxemption.
Qui le rapport, le Roi étant en son Conseil , a ordonné
6c ordonne que les Fumiers , les Cendres de Fdouille Se au¬
tres matières fervant uniquement à l'engrais des Terres, Se qui
entrent dans tout le Royaume, ou qui paffient des Provinces
réputées étrangères dans celles des cinq greffes Fermes , ou qui
vont defdites Provinces des cinq groflfes Fermes dans celles ré¬
putées étrangères , demeureront à l'avenir, Se à compter du jour
Se date du préfent Arrêt, déchargés de tous droits d'entrée Se
locaux, même de ceux d'entrée Se de fortie du Tarif de 1664.
fans néanmoins que l'on puiffe prétendre aucune reftitution pour
les droits perçus jufqu'à ce jour. Ordonne au furplus que le
Tarif de 1664. enfemble les autres Tarifs Se Réglemens, fe¬
ront éxécutés félon leur forme Se teneur, à l'égard des droits
de fortie qui- doivent être perçus fur lefdites Cendres Se autres
matières qui paffent à l'Étranger. Enjoint Sa Majesté aux Srs.
Intendans Se Commiffaires départis dans les Provinces du Royau¬
me , de tenir la main à 1 exécution du préfent Arrêt, qui fera
lu , publié Se affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeii
d'Etat du Roi, Sa Majesté y étant, tenu pour les Finances,
à Fontainebleau le vingt-trois Oétobre mil fept cens-cinquante-
trois. Signé, M. P. de Voyer d'Argenson.

IQUIS, par la grace de DIEU , Roi de france etj de Navarre : Dauphin de Viennois, Comte de Valen-
tinois, Diois , Provence , Forcalquier Se Terres adjaçentes : A
nos amés Se féaux Confeiliers en nos Confeils, les Srs. In-



tendans & Comttiifiaires: départis pour l'éxecution de nos Or¬
dres dans les Provinces & Généralités de notre RoyaumeSalut.
Nous vous mandons Se enjoignons par ces Préfentes fignées
de Nous, de tenir, chacun en droit foi*, la main à 1 exécu¬
tion de l'Arrêt ci-attaché fous le Contre-feel de notre Chan¬
cellerie , cejourd'hui rendu en notre ( onfeil d'Etat , Nous y
étant, pour les caufes y contenues. Commandons au premier
notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de lignifier ledit Ar¬
rêt à tous qu'il appartiendra -, à ce que perfonne n'en ignore ;
&c de faire , pour l'entière éxecution d'icelui, tous aéfes &: ex¬
ploits néceflaires, fans autre permillion , noiiobflant clameur de
Haro , Chartre normande Se Lettres à ce contraires. Voulons
qu'aux copies dudit Arrêt Se des Préfentes, coilationnées par
l'un de nos amés Se féaux Confeillers-Secrétaires , foi foit ajoû-
tée comme aux originaux : Car tel est notre plaisir. Don¬
né à Fontainebleau le vingt-troifiéme jour d'Oébobre fan de
Grâce mil fept cens cinquante-trois, Se de notre Regne le trente-
neuvième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi , Dau¬
phin , Comte de Provence. Signé, M. P. de Voyer d'Argenson.
Et fcellé.

JEAN MOREAU, Chevalier, Seigneur DE SECHELLE,
Con/eiller d'Etat, Intendant en Flandre.

E U !Arrêt du Confell d'Etat du Roi ci-dejjhs.
NOUS Ordonnons que ledit Arrêtfera exécutéfélon fa forme

& teneur , & a cet effet IA , publié & affiché par-tout où il
appartiendra a ce que perfonne n'en ignore, Fait à Lille ce
4. Décembre 1/53- Signé , DE SECHELLE.

PAR MONSEIGNEUR,
L o c r e.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M* Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi»



 



A Paris le 19. Novemlré 1753®

IL Nous eft plufîeurs fois , Monsieur , tombé entre lesmains, des Acquits à Caution qui n'étoient déchargés que
par un Receveur ou Controileur ou Vifiteur 3 Se quelque¬
fois même que par un (impie Garde.

Vous Tentez combien cela eft contraire à la fûreté de la
Régie, Se tous les abus qui peuvent en réfulter ; il eft eflen-
tiel que les décharges defdits Acquits, foient données con¬
jointement par le Receveur Se le Controileur du Bureau >
Se en Tabfence de l'un des deux , par l'autre Se un Vifiteur
qui lignera pour Tablent , Se en fera mention dans la dé¬
charge dudit Acquit : Nous vous prions de donner vos Or¬
dres , en conséquence dans tous les Bureaux des Fermes de
votre Département, afin de remettre cette partie de Régie
en régie. Signé , Hocquart , Fontaine , la Borde ,

Brissart, Borda, de Neuville Se Chalut de Vérin.

A Valenciennes le 18. Novembre 17J3»

MESSIEURS les Receveurs , Controlleurs 6 au¬tres Employés dés Fermes du Roi de notre Dé¬
partement , je conformeront éxaclement aux Ordres de la
Compagnie mentionnés en la Lettre ci-deffus, & Us Nous
en enverront leur ampliadon au pied de copte,

Le Directeur des Fermes du Roi»



 



A Paris ce 10. Décembre

IL arrive fouvcnt Monsieur , que dans le cas où les Négocians, Mar¬chands ou Voîturiers forment conteftation fur le payement d'un droit, les
Receveurs fe contentent d'une foûmiffion pour la fureté de ce droit jufqu'à ce
qu'il en foit jugé , foit par le Confeil, foit par la Compagnies il réfulte de
grands inconvéniens de cette facilité.

Si cette conteftation eft portée au Confeil , la réception de la fimple foû¬
miffion , fait une efpéce de préjugé contre le Fermier. D'ailleurs dans l'intervalle
du tems que la décilion eft rendue , intervalle qui eft fouvent long à caufe des
différentes difeuffions ; lefdits Négocians, Marchands, Voîturiers , ou leurs Cau¬
tions deviennent infolvables ou meurent, enforte que le recouvrement defdites
ioûmiffions devient, ou impoffible ou très difficile.

Pour obvier à ces inconveniens, Nous vous prions de donner les Ordres
les plus précis à tous les Receveurs des Traittes des Bureaux de votre Dépar¬
tement , pour qu'à l'avenir ils ne reçoivent aucunes foumiffions en pareil cas
de conteftations fur les droits s mais pour qu'ils fafïènt toujours payer lefdits
droits par forme de confignation, fauf à reftitution de la part du Fermier, fî
par événement le Confeil jugeoit lefdits droits n'être pas dus, le Négociant a
toujours un recours certain &: facile contre Nous, & Nous avons fouvent
éprouvé qu'il n'en étoit pas de même contrp lui : car de tous ces droits con-
teftésil n'arrive prefque jamais que le Jugement foit en fa faveur , la provi-
fion eft toujours due au Fermier ; fuis quoi le Négociant formerait journelle¬
ment conteftation fur les droits pour en éluder le payement.

Dans ce cas de difeuffion , s'il réfufoit de payer lefdits droits par forme de
confignation, il faudrait lui refufer l'expédition de fes Marchandées.

Vous aurez agréable de . Nous accufer la réception de la préfente , & de
Nous en fournir votre ampliation. Signé, Brissart,-la Borde, Desfourniel,
Rolland , de Beaumonx , la Vallette & de Pressigny.

N conféquence de la Lettre ci-deftus, Mrs. Us Receveurs des Bu¬
reaux des Traittes de notre Département, ne receveront plus à Lave*

nh aucunes fournirons en cas de conteftations fur les droits des Marchan¬
dées qui leur feront déclarées , foit a la fortie ou l'entrée du Pays con¬
quis : eft ft le cas arrive , ils feront payer lefdits droits par forme de con¬
fignation , fauf le recours des Négocians contre Mrs. les Fermiers géné¬
raux , en cas qu'ils ayent été mal perçus ; ft pour Nous ajfurer de L'éxe¬
cution du préfent Ordre , ils Nous en accufzront la réception au bas de
copie. Fait a Lille le 17. Décembre 1753.

Le Dire&eur des Fermes du RoL
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Du 18. Décembre 17J3.

Extrait des Régi[1res du Conjeil d'Etat;,

LE R OI s étant fait repréfenter l'Arrêt de fou Confëilldu 16* Janvier 175*3. par lequel Sa MajjbSte a pro¬
rogé pour un an, a compter du premier dudk mois jufquau?
premier. Janvier 17$*4. lexemption des droits fur les Be£=
tiaux , ci-devant accordée par différens Arrêts; :: en corn*

UT proroge pour trois années, a compter du premier Janvier
*754- M" du premier Janvier ij5y. L'éxemption des-
droits fur les Befiaux venant des Pays étrangers y accordée:
par celui du 16\ Janvier lj§3*
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féquence, ordonné que pendant ledit tems les Bœufs ., Vaches
Moutons, Brebis, Agneaux, Poucs , Chèvres 'Se Chévrotins, qui
viendraient des Pays étrangers dans le Royaume, feraient Se de¬
meureraient déchargés de tous droits, tant des cinq grofles Fer¬
mes qu'autres dépendans de la Ferme générale, qui le payent aux
entrées des Provinces frontières ; Se que lefd Beftiaux, enfemble
ceux qui auraient été élevés Se nourris dans le Royaume,
feroient Se demeureroient déchargés pendant ledit tems des
droits d'entrée Se de fbrtie , tant des cinq grades Fermes ,

qu'autres dépendans de la Ferme générale , à leur paflage desProvinces réputées étrangères, dans celles de l'étendue des cinq
greffes Fermes, ou defdites provinces des cinq greffes Fermes,
dans celles réputées étrangères, aux entrée Se fortie defquelles
il eft dû des droits aux Fermes générales. Et Sa Majesté
étant informée que les motifs qui ont donné lieu audit Arrêt
du 16. Janvier 17j 3. fubfiftent : Ouï le rapport ; Le Roi Étant
en son Conseil, a prorogé Se proroge pour trois années, à
compter du premier Janvier 1754. jufquau premier Janvier
173-7. l'exemption des droits fur les Beftiaux, ci-devant ac¬
cordée par différens Arrêts, Se notamment par celui du 16.
Janvier 17j3. en conféquence, ordonne Sa Majesté que pen¬
dant ledit tems, les Bœufs, Vaches, Moutons, BrebisAg¬
neaux , Boucs, Chèvres Se Chévrotins, qui viendront des Pays
étrangers dans le Royaume, feront Se demeureront déchargés
de tous droits, tant des cinq grolfes Fermes, qu'autres dépen¬
dans de la Ferme générale , qui fe payent aux entrées des Pro¬
vinces frontières ; Se que lefdits Beftiaux enfemble ceux qui ont
été élevés Se nourris dans le Royaume , feront Se demeureront
déchargés pendant ledit tems des droits d'entrée Se de fortie,
tant des cinq grofles Fermes, qu'autres dépendans de la Ferme
générale , à leur paflage des Provinces réputées étrangères, dans
celle de l'étendue des cinq grofles Fermes, ou defdites Provinces
,des cinq grofles Fermes, dans celles réputées étrangères, aux



. .< 3 )
entrée Se fortie de(quelles il eft dû des droits aux Fermes géné¬
rales unies. Enjoint Sa Majesté au Sr. Lieutenant général de

\ •Police a Paris , Se aux Srs. Intendans Se CommiiTaires départis
dans les Provinces Se généralités du Royaume , de tenir la main
à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera lû , publié Se affiché
par-tout ou befoin fera , à ce que perfonne n'en ignore. Fait
au Confeil d'État du Roi , Sa Majesté y étant, tenu pour les
Finances, à Verfailles, le dix-huit Décembre mil fept cent cin¬
quante-trois. Signé, R. de Voyer.

LOUIS, par LA grace de DIEU, Roi de FrANCë Etde Navarre, Dauphin de Viennois, Comte de Valenti-
nois Se Dyois, Provence , Forcalquier Se Terres adjacentes ; À
notre amé Se féal Confeiller en nos Confeils le Sr. Lieutenant
général de Police en notre bonne Ville, Prévôté Se Vicomte de
Paris, Se aux Srs. Intendans Se CommiiTaires départis pour
Féxécution de nos ordres dans les Provinces Se généralités du
Royaume. Salut. Nous vous mandons Se enjoignons par ces
préfentes lignées de Nous, de tenir chacun en droit foi, la
main à l'éxecution de l'Arrêt dont l'Extrait eft ci-attaché fous
le contre-fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui rendu en
notre Confeil d'État, Nous y étant, pour les caufes y contenues,,
Commandons au premier notre Huiftier ou Sergent fur ce
requis, de lignifier ledit Arrêt a tous qu'il appartiendra , à
ce que perfonne n'en ignore : Se de faire pour fon entière
éxecution , tous adles Se exploits néceifaires, fans autre per-
million , nonobftant clameur de FFaro, Chartre normande ,

Se Lettres à ce contraires : Car tel est notre plaisir.

DONNÉ à Verfailles, le dix-huitième-jour de Décembre,
l'an de grâce mil fept cent cinquante-trois , Se de notre
Regne le trente-neuvième. Signé, LOUIS. Et plus bas :
Par le Roi, Dauphin , Comte de Provence. Signé, R. de
Voyer. Et fceilé.
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JEAN MOREAU, Chevalier, Seigneur DE SECHELLE,
Conseiller d'Etat, Intendant en Flandre.

vE U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Rot ci-deffus*
NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa

forme & teneur > & à cet effet lu y publié & affiché par¬
tout où il appartiendra a ce que perfonne n en ignore. FAIT
à Lille ce u. Janvier 1/54- Signé, DE SECHELLE.

PAR MONSEIGNEUR ,

L, o c r é.

m-, .m - r ,f - ■■ *1 iflff 1 m 11 ni i ti iumun^i.iitf.1 tw »

De l'Imprimerie de la veuve de C. M0 Cramé,, Imprimeur-
ordinaire du Roi
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